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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

PREFET DU VAL-DE-MARNE PREFETE DE SEINE-ET-MARNE
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité Direction des Relations avec les 

Collectivités Locales

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL n° 2019/781 du 12 mars 2019
portant adhésion de l’Établissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir 

au Syndicat des Eaux de Santeny – Servon (SIESS), pour le périmètre de la commune de Santeny

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE LA PREFETE DE SEINE-ET-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur Officier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 5211-18 et L.5219-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation
des métropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le périmètre de
l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Laurent PREVOST, en qualité de préfet du Val-de-
Marne ;

Vu le décret du 12 juillet 2017 portant nomination de Mme Béatrice ABOLLIVIER, en qualité de préfète de Seine-
et-Marne (hors classe) ;

Vu le décret du 15 mars 2018 portant nomination de Mme Fabienne BALUSSOU, en qualité de secrétaire générale
de la préfecture du Val-de-Marne ;

Vu  le décret du 7 juillet 2014 portant nomination de M. Nicolas de MAISTRE, en qualité de sous-préfet hors
classe, secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018/1185 du 6 avril 2018 portant délégation de signature à Mme Fabienne BALUSSOU,
secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté n° DCSE-2019-BC-027 du 19 février 2019 donnant délégation de signature à M. Nicolas de MAISTRE,
secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mars 1954 autorisant la constitution du « Syndicat intercommunal des Eaux de Santeny
– Servon » ;

Vu la délibération n° CT2017.4/051-5 du conseil de territoire de l’établissement public territorial « Grand Paris Sud
Est Avenir » en date du 21 juin 2017, sollicitant sa ré-adhésion au « Syndicat intercommunal des Eaux de Santeny -
Servon » pour le périmètre de la commune de Santeny ;
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Vu la délibération n° 09-2018 du 2 octobre 2018 du comité syndical du « Syndicat intercommunal des Eaux de
Santeny - Servon » approuvant la ré-adhésion de l’établissement public territorial « Grand Paris Sud Est Avenir »
pour partie de son territoire constituée de la commune de Santeny ;

Vu la délibération n° 64/18 du conseil municipal de la ville de Servon en date du 22 novembre 2018, approuvant la
ré-adhésion de l’établissement public territorial au « Syndicat intercommunal des Eaux de Santeny - Servon » pour
le périmètre de la ville de Santeny ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises à l’article L. 5211-18 sont remplies ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures du Val-de-Marne et de Seine-et-Marne ;

A R R Ê T ENT 

ARTICLE 1  er   : L’établissement public territorial « Grand Paris Sud Est Avenir » est autorisé à adhérer au « Syndicat
intercommunal  des  Eaux  de  Santeny  -  Servon »,  pour  partie  de  son  territoire  constituée  de  la
commune de Santeny.

ARTICLE 2     : Il est demandé au « syndicat intercommunal à vocation unique des Eaux de Santeny – Servon » de
modifier ses statuts en conséquence et notamment d’acter sa nature de syndicat mixte fermé.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage dans les collectivités concernées.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Melun dans le
délai  de  deux mois  courant  à  compter  de  sa  notification,  ou  dans  le  même délai  d’un  recours
gracieux adressé aux autorités préfectorales, ou hiérarchique adressé au ministre de l’Intérieur.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Les secrétaires généraux des préfectures du Val-de-Marne et de Seine-et-Marne, chacun en ce qui le
concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication dans le
recueil  des  actes  administratifs  de  chaque  préfecture  et  dont  copie  sera  transmise,  pour  valoir
notification, au président du syndicat, ainsi qu'aux maires des communes concernées, au président
de l’établissement public territorial de Grand Paris Sud Est Avenir, et pour information,  au sous-
préfet de Torcy, aux directeurs départementaux des finances publiques et au directeur départemental
des territoires de Seine-et-Marne.

Pour le Préfet du Val-de-Marne, Pour la Préfète de Seine-et-Marne,
et par délégation, et par délégation ,

La Secrétaire générale, Le Secrétaire général
                              

      SIGNE       SIGNE

Fabienne BALUSSOU Nicolas de MAISTRE

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL cedex - 01.49. 56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr

http://www.val-de-marne.gouv.fr/


PREFET DU VAL DE MARNE

ARRETE PREFECTORAL n° 2019 / 768
 

Portant retrait des articles 5 et 6 des arrêtés n° 2018/4117, 
n° 2018/4118, n° 2018/4119, n° 2018/4120, n° 2018/4121, n° 2018/4122 

et n° 2018/4123 du 14 décembre 2018
établissant, au profit de la Société du Grand Paris, 

une servitude d’utilité publique en tréfonds 
nécessaire à l’établissement, l'aménagement, l'exploitation et l'entretien 

du tunnel ferroviaire de la ligne rouge 15 Sud 
(tronçon Pont de Sèvres / Noisy-Champs) du métro souterrain du réseau 

de transport public du Grand Paris, 
ainsi que les annexes mentionnant un transfert de gestion,

sur le territoire des communes de Cachan, Champigny-sur-Marne, 
Joinville-le Pont, Saint-Maur-des-Fossés, Villejuif, Villiers-sur-Marne 

et Vitry-sur-Seine

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur ;
Chevalier de l’Ordre National du Mérite ;

- VU le  code de l’expropriation  pour  cause d’utilité  publique,  et  notamment  ses  articles

L.122-6 et R. 311-9 à R. 323-14 ;

- VU le code général des collectivités territoriales ;

- VU le code des transports, et notamment ses articles L. 2113-1 et suivants ;

- VU le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 151-43, L. 152-7 et L. 153-60 ;

- VU le code des relations entre le public et l’administration, et en particulier son article 

L. 242-3 ;

- VU la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 modifiée, relative au Grand Paris ;
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- VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière ;

- VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

- VU le décret n° 2010-756 du 7 juillet 2010 modifié, relatif à la Société du Grand Paris ;

- VU  le  décret  n°  2011-1011  du  24  août  2011  portant  approbation  du  schéma

d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris ;

- VU   le décret  n° INTA1704115D du 21 février  2017 portant  nomination de Monsieur

Laurent Prévost en qualité de préfet du Val-de-Marne ;

- VU le décret n° 2014/1607 en date du 24 décembre 2014 déclarant d’utilité publique et

urgents les travaux nécessaires à la réalisation du tronçon de métro automatique

reliant  les  gares  de  Pont-de-Sèvres  à  Noisy-Champs  (ligne  rouge  15 sud)  du

réseau de transport public du Grand Paris,  et  valant mise en compatibilité des

documents  d’urbanisme  des  communes  d’Alfortville,  Bagneux,  Boulogne-

Billancourt,  Cachan,  Champigny-sur-Marne,  Champs-sur-Marne,  Châtillon,

Clamart,  Créteil,  Issy-les-Moulineaux,  Maisons-Alfort,  Malakoff,  Noisy-le-Grand,

Saint-Maur-des-Fossés, Sèvres et Vanves ;

- VU le  décret  n°  2015-1572  du  2  décembre  2015  relatif  à  l’établissement  d’une

servitude d’utilité publique en tréfonds ;

- VU le décret n° 2016-814 du 17 juin 2016 relatif au regroupement du contentieux de

l'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique  lié  à  la  réalisation  du  réseau  de

transport du Grand Paris ;

- VU   l’arrêté  préfectoral  n°  2014/5898  du  16  juin  2014  portant  désignation  des

membres de la  commission d’enquête relative aux enquêtes parcellaires de la

ligne  15  sud  du  métro  du  Grand  Paris  (Noisy-Champs  –  Pont-de-Sèvres)

compétente sur le territoire du département du Val-de-Marne ;

- VU   l’arrêté préfectoral n° 2013/2946 du 11 octobre 2013 -  réseau de transport public

du Grand Paris Ligne rouge 15 sud  - tronçon « Pont de Sèvres/Noisy-Champs » –

enquête parcellaire du Val-de-Marne pour les emprises des gares, des sites de

maintenance et des puis d’entrée de tunneliers ;
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- VU   l’arrêté préfectoral n° 2014/7042 du 13 octobre 2014 -  réseau de transport public

du Grand Paris Ligne rouge 15 sud  - tronçon « Pont de Sèvres/Noisy-Champs » –

enquête parcellaire relative aux tréfonds et ouvrages annexes sur les communes

de Cachan, Créteil et Vitry-sur-Seine ;

- VU    l’arrêté préfectoral n° 2015/1188 du 6 mai 2015 -  réseau de transport public du

Grand Paris Ligne rouge 15 sud - tronçon « Pont de Sèvres/Noisy-Champs » –

portant ouverture d’une enquête parcellaire relative aux tréfonds sur les communes

de Champigny-sur-Marne, Joinville-le-Pont et Villiers-sur-Marne ;

- VU   l’arrêté préfectoral n° 2015/664 du 12 mars 2015 -  réseau de transport public du

Grand Paris  Ligne rouge 15 sud -  tronçon « Pont  de Sèvres/noisy-Champs » –

enquête parcellaire relative aux gares et ouvrages annexes sur les communes de

Cachan, Champigny-sur-Marne, Maisons-Alfort, Villejuif, Villiers-sur-Marne et Vitry-

sur-Seine ;

- VU   l’arrêté préfectoral n° 2015/2314 du 28 juillet 2015 -  réseau de transport public du

Grand Paris  Ligne rouge 15 sud -  tronçon « Pont  de Sèvres/Noisy-Champs » -

enquête parcellaire relative aux ouvrages annexes et intergares sur les communes

de  Cachan,  Champigny-sur-Marne,  Saint-Maur-des-Fossés,  Villejuif,  Villiers-sur-

Marne et Vitry-sur-Seine ;

- VU  toutes les pièces des enquêtes parcellaires auxquelles le projet a été soumis du 2

décembre au 21 décembre 2013 inclus, du 1 au 20 décembre 2014 inclus, du 13

avril au 4 mai 2015 inclus, du 8 juin au 6 juillet 2015 inclus et du 9 au 30 octobre

2015 inclus ;

- VU l’arrêté n° 2018/1185 du 6 avril 2018 portant délégation de signature à Madame

Fabienne  Balussou,  pour  exercer  les  fonctions  de  Secrétaire  Générale  de  la

préfecture  du Val-de-Marne,  et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la

préfecture du Val-de-Marne ;

- VU les dossiers soumis aux enquêtes parcellaires, comprenant,  outre les documents

mentionnés à l'article R. 131-3 du code de l’expropriation, les plans permettant de

déterminer  l'emplacement  et  le  volume des tréfonds susceptibles  d'être  grevés

ainsi  qu'une  notice  explicative  exposant  les  motifs  rendant  nécessaire

l'établissement de la servitude ;
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- VU les notifications individuelles des dépôts des dossiers d’enquête parcellaires en

mairie, adressées aux propriétaires des immeubles, des terrains ou du sous-sol et

aux titulaires de droits réels concernés, et auxquelles était jointe une copie de la

notice explicative ; 

- VU  les rapports et leurs avis favorables sans réserve rendus le 31 janvier 2014, 6 février

2015,  1er juillet  2015,  26 novembre 2015 et  1er juin  2016 par  M.  Bernard Panet,

président de la commission d’enquête parcellaire ;

- VU les  arrêtés  n°  2018/4117,  2018/4118,  2018/4119,  2018/4120,  2018/4121,

2018/4122 et 2018/4123 du 14 décembre 2018 établissant, au profit de la Société

du  Grand  Paris,  une  servitude  d’utilité  publique  en  tréfonds  nécessaire  à

l’établissement, l'aménagement, l'exploitation et l'entretien du tunnel ferroviaire de

la  ligne  rouge  15  Sud  (tronçon  Pont  de  Sèvres  /  Noisy-Champs)  du  métro

souterrain du réseau de transport public du Grand Paris ;

Considérant que la Société du Grand Paris a indiqué qu’il n’y a pas lieu de faire référence

aux  dispositions  relatives  au  transfert  de  gestion  des  dépendances  du  domaine  des

personnes publiques autres que l’État et aux dispositions de la  la loi 65-557 du 10 juillet

1965 modifiée, fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis au regard de la nature

du foncier considéré ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne,

A R R E T E     :   

- Article 1  er   :  les articles 5 et 6 figurant dans les arrêtés n° 2018/4117, 2018/4118, 2018/4119, n°

2018/4120, 2018/4121, 2018/4122 et 2018/4123 du 14 décembre 2018 établissant,

au  profit  de  la  Société  du  Grand  Paris,  dans  les  communes  de  Cachan,

Champigny-sur-Marne,  Joinville-le-Pont,  Saint-Maur-des-Fossés,  Villejuif,  Villiers-

sur-Marne et Vitry-sur-Seine une servitude d’utilité publique en tréfonds nécessaire

à l’établissement, l'aménagement, l'exploitation et l'entretien du tunnel ferroviaire

de  la  ligne  rouge 15  Sud (tronçon Pont  de  Sèvres  /  Noisy-Champs)  du métro

souterrain du réseau de transport public du Grand Paris, ainsi que les annexes

mentionnant un transfert de gestion, sont retirés.
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- Article 2 : Les  autres  dispositions  des  arrêtés  n°  2018/4117,  2018/4118,  2018/4119,

2018/4120, 2018/4121, 2018/4122 et 2018/4123 du 14 décembre 2018 sont sans

changement.

- Article 3     : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal

administratif  de  Melun dans un délai  de  2  mois  à  compter  de sa notification.

Durant  ce  délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  de  l’autorité

préfectorale ;

- Article 4 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  la  sous-préfète  de

L’Haÿ-les-Roses, le président de l’EPT Grand-Orly – Seine-Bièvre et le président

de la Société du Grand Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté publié dans le recueil des actes administratifs de la

préfecture du Val-de-Marne.

Pour le Préfet et par délégation,

La secrétaire générale

SIGNE

Fabienne BALUSSOU
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2019- 748 du 8 mars 2019
Portant modification de l'arrêté Préfectoral modifié n°2006- 5267 du 18 décembre 2006

portant approbation du règlement intérieur du Marché d’Intérêt National de PARIS-
RUNGIS

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de Commerce et notamment ses articles L 761-1 à L 761-11 et R 761-1 à
R761-26, et A761-16 ;

Vu l’ordonnance 2004-274 du 25 mars 2004 portant  simplification du droit  et  des
formalités pour les entreprises ;

Vu le décret n° 71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d’attributions du Préfet de
Police aux Préfets des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST
en qualité de Préfet du Val-de-Marne ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  N°2006-  5267  du  18  décembre  2006  modifié,  portant
approbation  du  règlement  intérieur  du  Marché  d’Intérêt  National  de  PARIS-RUNGIS  et
notamment l'Annexe 20 - Circulation et stationnement dans l'enceinte du Marché ;

Vu la demande de la SEMMARIS du 19 février  2019 sollicitant  un aménagement
temporaire de la circulation et du stationnement afin de permettre la tenue des festivités du
dimanche 17 mars 2019 ;

Considérant qu’à l’occasion de la célébration des 50 ans de RUNGIS, la SEMMARIS
organise le dimanche 17 mars 2019 un déjeuner matérialisé par une table en bois de 390 m
de long qui traversera et reliera les Hall A2 et A3 ;

Considérant  que  cette  manifestation  aura  pour  incidence  l’interruption  de
la circulation et l’interdiction du stationnement de façon provisoire;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale,

Avenue du Général de Gaulle - 94011 CRETEIL CEDEX -  01 49 56 60 00  01 49 56 60 13
www.val-de-marne.pref.gouv.fr

SOUS-PREFECTURE DE L’HAY-LES-ROSES
MISSION INGENIERIE TERRITORIALE



ARRÊTE

Article 1 : L'annexe 20 du règlement intérieur du Marché d’Intérêt National de Paris-Rungis
est modifiée comme suit :
Du vendredi 15 mars 2019 12 heures au lundi 18 mars 2019 minuit, l’avenue du Viaduc sera
interdite  à la  circulation  au carrefour  des rues d’AGEN et  d’ANGERS côté EST et  côté
OUEST au carrefour de l’avenue du LYONNAIS et de l’avenue de  BOURGOGNE.
A partir du boulevard CIRCULAIRE OUEST, les usagers devront emprunter l’avenue des 
MARAICHERS, venant du boulevard circulaire EST, les usagers devront emprunter l’avenue
des TROIS MARCHES .
Des panneaux directionnels portant sur la fermeture de cette partie de l’avenue du VIADUC
sont mis en place dans la zone.

Article 2     : les autres dispositions de l'arrêté préfectoral n°2006- 5267 du 18 décembre 2006
modifié demeurent inchangées.

Article 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture, la Sous-préfète de l’Haÿ-les-Roses, le
Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, le Président Directeur Général de la Société
d’Economie  Mixte  du  Marché  d’Intérêt  National  de  Paris-Rungis,  tous  fonctionnaires  et
officiers  publics sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’application du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne
et affiché dans les communes de Chevilly-Larue et Rungis.

Fait à Créteil, le 8 mars 2019
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Le Préfet du Val-de-Marne
Signé

Laurent PREVOST



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/724 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP845246024

Siret 84524602400010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 28 janvier 2019 par Monsieur Régis PIGEON en qualité de Entrepreneur,
pour l'organisme PIGEON REGIS dont l'établissement principal est situé 15 RUE NELSON MANDELA B102
94140 ALFORTVILLE et enregistré sous le N° SAP845246024 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
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chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 28 janvier 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/725 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP479531998

Siret 47953199800025

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  28  janvier  2019  par  Madame  ALEXANDRA PLUET en  qualité  de
responsable,  pour  l'organisme  PLUET ALEXANDRA dont  l'établissement  principal  est  situé  17  ALLEE
LEONIDE 94170 LE PERREUX SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP479531998 pour les activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 28 janvier 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/726 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP845221654

Siret 84522165400013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  6  février  2019  par  Mademoiselle  Laetitia  Haddache  en  qualité  de
responsable, pour l'organisme HADDACHE LAETITIA dont l'établissement principal est situé rue Bascou
94600 CHOISY LE ROI et enregistré sous le N° SAP845221654 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
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de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 06 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/727 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847675311

Siret 84767531100017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  5  février  2019  par  Mademoiselle  Karine  TAVIGNOT en  qualité  de
Gérante, pour l'organisme KARKEL dont l'établissement principal est situé 15 Sentier des Pendants 94500
CHAMPIGNY SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP847675311 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
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Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 05 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte;fr

Récépissé n° 2019/728 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847620192

Siret 84762019200017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  31  janvier  2019  par  Mademoiselle  Sixtine  TEILLOL en  qualité  de
Responsable, pour l'organisme TEILLOL SIXTINE dont l'établissement principal est situé 4 Ter avenue de la
république 94250 GENTILLY et enregistré sous le N° SAP847620192 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
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de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 31 janvier 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019          

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/729 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847499779

Siret 84749977900019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 28 janvier 2019 par Madame FATIMA Yagoub DELMI en qualité de Garde
d'enfants,  pour  l'organisme  YAGOUB  DELMI  FATIMA dont  l'établissement  principal  est  situé  11  rue
Germaine  Tillion  94200  IVRY SUR  SEINE  et  enregistré  sous  le  N°  SAP847499779  pour  les  activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 28 janvier 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/730 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP848030433

Siret 84803043300017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le  11 février  2019 par Mademoiselle  Margaux OLLIVIER en qualité de
Responsable,  pour  l'organisme OLLIVIER MARGAUX dont  l'établissement  principal  est  situé  48 avenue
Foch 94700 MAISONS ALFORT et enregistré sous le N° SAP848030433 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 11 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/731 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847870482

Siret 84787048200019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 11 février 2019 par Madame Nicoleta Voroniuc en qualité de Responsable,
pour l'organisme NICOLETA VORONIUC dont l'établissement principal est situé 9, rue Guy Moquet 94370
SUCY EN BRIE et enregistré sous le N° SAP847870482 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 11 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/732 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP844409847

Siret 84440984700010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 19 février 2019 par Madame Pauline Kameni en qualité de Gérante, pour
l'organisme PROXI PREST FAMILY dont l'établissement principal est situé 43 rue du 14 juillet porte d'entrée
32 bis rue Victor Hugo 94140 ALFORTVILLE et  enregistré sous le N° SAP844409847 pour les activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
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articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 19 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/733 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847986213

Siret 84798621300019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 12 février 2019 par Mademoiselle Ghita Lahlou en qualité de Responsable,
pour  l'organisme  LAHLOU GHITA dont  l'établissement  principal  est  situé  18  rue  Gaston  Monmousseau
Batiment E2 94200 IVRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP847986213 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 12 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



               PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/734 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP848334389

Siret 84833438900014

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  20  février  2019  par  Madame  Kawtar  Jawad  khettab  en  qualité  de
Responsable, pour l'organisme KAWTAR JAWAB KHETTAB dont l'établissement principal est situé 3 allée
Pierre  Lamouroux 94400 VITRY SUR SEINE et  enregistré  sous le  N° SAP848334389 pour  les  activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 20 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/735 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847982931

Siret 48798293100010

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 16 février 2019 par Mademoiselle Lexane SABOUREAU en qualité de
Responsable,  pour  l'organisme LEXANE SABOUREAU dont  l'établissement principal  est  situé 9 rue des
sports 94490 ORMESSON SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP847982931 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 16 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/736 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP843595026

Siret 84359502600017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  15  février  2019  par  Monsieur  FLAVIEN  MOLLARD  en  qualité  de
responsable,  pour  l'organisme  FLAVIEN  MOLLARD  dont  l'établissement  principal  est  situé  17  AV
GABRIEL PERI 94300 VINCENNES et enregistré sous le N° SAP843595026 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 15 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/737 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP847694528

Siret 84769452800013

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 21 février 2019 par Monsieur Vincent VALLEE en qualité de responsable,
pour l'organisme VINCENT VALLEE dont l'établissement principal est situé 91 avenue de la république 94700
MAISONS ALFORT et enregistré sous le N° SAP847694528 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
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22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 21 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n°2019/738 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP848571782

Siret 84857178200012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 4 mars 2019 par Madame Elodie ONAPOY en qualité de Responsable,
pour l'organisme ELODIE ONAPOY dont l'établissement principal est situé 60 B Av Gabriel PERI 94170 LE
PERREUX SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP848571782 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
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L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 04 mars 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/739 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP841683402

Siret 84168340200017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale du Val-de-Marne le 1er mars 2019 par Monsieur Adrien PEMIN en qualité de Responsable,
pour l'organisme ADRIEN PEMIN dont l'établissement principal est situé 22 Avenue des Marronniers 94350
VILLIERS SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP841683402 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 01 mars 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/740 de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP848658852

Siret 84865885200019

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  du  Val-de-Marne  le  5  mars  2019  par  Madame  MAYA  DOUCOURE  en  qualité  de
PRESIDENTE, pour l'organisme MAYA HOME SERVICES dont l'établissement principal est situé 12 allée
Gustave Courbet 94230 CACHAN et enregistré sous le N° SAP848658852 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Téléassistance et visioassistance
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
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PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 05 mars 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019 

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/741 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP845115195

Siret 84511519500024

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
unité  départementale  du  Val-de-Marne  par  Madame  KENZY TOURE  en  qualité  de  Responsable,  pour
l'organisme KENZY TOURE dont l'établissement principal est situé 77 rue du Génie 94400 VITRY SUR
SEINE et enregistré sous le N° SAP845115195 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 24 janvier 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 

 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/742 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP792639163

Siret 79263916300015

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
unité départementale du Val-de-Marne le 2 février 2019 par Madame ROSINE VENTRE en qualité de gérante,
pour l'organisme AIDALAP.94 dont l'établissement principal est situé 20 TER RUE DE CHAMPIGNY 94430
CHENNEVIERES SUR MARNE et enregistré sous le N° SAP792639163 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (94)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (94)
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (94)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (94)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (94)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 02 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations   

de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 

 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/743 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP817441538

Siret 81744153800011

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
unité départementale du Val-de-Marne par Monsieur Didier Ferton en qualité de Gérant, pour l'organisme SBT
SERVICES dont l'établissement principal est situé 38 boulevard de Verdun 94120 FONTENAY SOUS BOIS et
enregistré sous le N° SAP817441538 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
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chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 94)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 94)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  département(s)  d'exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 04 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019/  744 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP837717180

Siret 83771718000017 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1  à  D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
unité  départementale  du Val-de-Marne le  6  février  2019 par  Monsieur  Khaled BELFILALI en qualité  de
gérant,  pour l'organisme KB PRESTATIONS dont  l'établissement principal  est  situé 34 avenue de l'Alma
94210 LA VARENNE ST HILAIRE et enregistré sous le N° SAP837717180 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Téléassistance et visioassistance
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes



morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé, qui prend effet le 06 février 2019, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 7 février 2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Récépissé n° 2019 / 745 de déclaration modificative
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP449815885

Siret 449815885 00040

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet du Val-de-Marne

Constate : 

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -
unité départementale du Val-de-Marne par Monsieur Didier PAGEL en qualité de président, pour l'organisme
ARMONY  DOM  SERVICES  dont  l'établissement  principal  est  situé  16  rue  Louis  Dupré  94100  SAINT
MAUR DES FOSSES et enregistré sous le N° SAP449815885 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
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Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État : 

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (75, 77, 78, 92, 94)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (75, 77, 78, 92, 94)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (75, 77, 78, 92, 94)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75, 77, 78, 92, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  département(s)  d'exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé qui prend effet le 24 juillet 2018, sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



   
   

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Arrêté n° 2019 /746 portant modification d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP449815885

Siret 449815885 00040

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;

Le préfet du Val-de-Marne,

Arrête :

Article 1  er  

L'agrément de l'organisme ARMONY DOM SERVICES, dont l'établissement principal est situé 16 rue Louis
Dupré 94100 SAINT MAUR DES FOSSES est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 juillet 2018.

La demande de modification à prise d’effet au 24 juillet 2018, devra être déposée dans les conditions fixées par
l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (75, 77, 78, 92, 94)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (75, 77, 78, 92, 94)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (75, 77, 78, 92, 94)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (75, 77, 78, 
92, 94)
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Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés
par l’article L7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale, l'organisme doit se déclarer et
n'exercer que les activités déclarées,  à l'exclusion de toute autre (ou tenir  une comptabilité séparée pour les
organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il  peut,  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  la
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703
Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en
saisissant Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation                
du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail 
et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              
de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 
 
 
Peggy TRONY



   
   

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU VAL-DE-MARNE

Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr

Arrêté n° 2019/ 747 portant modification d'agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP817441538

Siret 81744153800011

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément accordé  en 2016 à l'organisme SBT SERVICES;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 17 décembre 2018 et complétée le 04 janvier 2019, par 
Monsieur Didier Ferton en qualité de Gérant ;

Le préfet du Val-de-Marne

Arrête :

Article 1  er  

L'agrément de l'organisme SBT SERVICES, dont l'établissement principal est situé 38 boulevard de Verdun 
94120 FONTENAY SOUS BOIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 11 juillet 2016 porte 
également, à compter du 4 février 2019, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les 
départements suivants :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
- (75, 94)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) - (75, 94)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

Article 2

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.



Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés 
par l’article L 7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).  

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Val-de-Marne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en
saisissant Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Créteil, le 07/03/2019

Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi d'Ile-de-France,  
la responsable du service Mutations              

de l'Emploi et des Compétences,  
Accompagnement des Entreprises 

 
 

Peggy TRONY



PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS
PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité, Éducation et Circulation Routières

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL DRIEA-IdF N° 2019-0308
réglementant temporairement la circulation sur l’autoroute A86 Est.

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis Le Préfet du Val-de-Marne
Officier de la Légion d’Honneur, Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite, Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et des départements ;

Vu le décret du 8 septembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre-André DURAND, en qualité
de Préfet de la Seine-Saint-Denis (hors classe) ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de Préfet
du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté interministériel du 9 avril 2018 portant nomination de Mme Emmanuelle GAY, directrice
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de la région Île-de-France ;
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Vu l’arrêté du 24 avril 2018 de Monsieur le Préfet de la Région d’Île-de-France, portant délégation de
signature à Mme Emmanuelle Gay,  Directrice régionale et interdépartementale de l’Équipement et de
l’Aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1066 du 3 mai 2018 de Monsieur le Préfet de Seine-Saint-Denis donnant
délégation  de  signature  à  Mme  Emmanuelle  Gay,  Directrice  régional  et  interdépartemental  de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1351 du 23 avril 2018 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et  interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’Équipement  et  de  l’Aménagement
n° 2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°  2019-0235  du  28  février  2019  de  la  directrice  régionale  et
interdépartemental  de  l’Équipement  et  de  l’Aménagement  d’Île-de-France  portant  subdélégation  de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 03 décembre 2018 de la Ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
Transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2019 et du mois de janvier 2020 ; 

Vu  l’avis  du  Commandant  de  la  Compagnie  Républicaine  de  Sécurité  Autoroutière  Nord  d’Île-de-
France ;

Vu l’avis du Directeur des Routes ;

Vu l’avis de la Ville de Paris, Section des tunnels, des berges et du périphérique ;

Vu l’avis du Président du Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis ;

Vu l’avis du Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Considérant les travaux d’entretien du réseau autoroutier (balayage, nettoyage, espaces verts, remise en
sécurité des glissières, murs Glissière en Béton Armé (GBA), inspections des ouvrages d’art et travaux
des dalles béton) ;

Considérant les  travaux  de  réalisation  de  l’ouvrage  ripé  à  réaliser  dans  le  cadre  des  travaux  de
prolongement de la Ligne 11 ;

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient
de réglementer temporairement la circulation ;

Sur  proposition de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’Équipement  et  de
l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E N T

ARTICLE 1er

1.1 - L’autoroute A86 Est, chaussée intérieure est interdite à la circulation entre l’échangeur de Rosny
(A3) et la limite du département du Val-de-Marne durant les nuits du :
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- du 13 mars 2019 au 15 mars 2019 de 21h00 à 5h30 ;
- du 1er avril 2019 au 5 avril 2019 de 21h00 à 5h30.

Durant ces mêmes nuits, les bretelles suivantes donnant accès à ce tronçon sont fermées :
- accès A3 depuis Paris,
- accès A3 depuis Lille,
- accès RD902 (Rosny),
- accès A103 intérieure depuis le tronc commun,
- accès A103 intérieure depuis l’A3 Paris-province.

Déviation :  les  usagers  provenant  de  l’A3,  sens  province/Paris,  continuent  sur  l’A3  jusqu’au
boulevard périphérique de Paris pour retrouver l’A4 à la porte de Bercy.

1.2 -  L’autoroute A86 Est, chaussée extérieure est fermée de la limite du département du Val-de-Marne
à l’échangeur A3/A86 durant la nuit :

- du 18 mars 2019 au 20 mars 2019 de 21h00 à 5h30 ;
- du 21 mars 2019 au 22 mars 2019 de 21h00 à 5h30 ;
- du 27 mars 2019 au 29 mars 2019 de 21h00 à 5h30.

Durant ces mêmes nuits, les bretelles suivantes donnant accès à ce tronçon sont fermées :
- accès à l'A86 depuis la RD986 (bretelle Mercedes),
- accès depuis l’A86 extérieure à Rosny,
- accès depuis la RD986 (bretelle Rosny 2 et bretelle depuis l'A186),
- accès A103 extérieure.

Déviation     :   les usagers empruntent l’A4 jusqu’à Paris, puis le boulevard périphérique de Paris
pour retrouver l’A3 à la porte de Bagnolet.

ARTICLE 2

Horaire de fermeture et réouverture     :  
Les opérations préalables à la fermeture débutent à : - 20h30 au niveau des bretelles,

- 21h00 pour l’axe principal.
Les opérations préalables à la réouverture débutent à : - 04h00 pour les bretelles,

- 04h30 pour l’axe.
La réouverture est effective à : - 05h30.

ARTICLE 3

Les fermetures d’axe peuvent se faire par bouchons mobiles réalisés par la CRS autoroutière Nord Île-
de-France.

La signalisation contraire au présent arrêté doit obligatoirement être occultée dans le secteur d'activité
des travaux.
La  pré-signalisation  et  la  signalisation  doivent  être  conformes  aux  dispositions  de  l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière et au manuel de chef de chantier - Signalisation temporaire
- Éditions du SETRA.

La  mise  en  place,  le  jalonnement  et  l'entretien  de  la  signalisation  routière  prescrits  ci-dessus  sont
effectués par la DiRIF / Arrondissement de Gestion et d'Exploitation de la Route Nord.
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ARTICLE 4

Les dispositions définies par le présent arrêté dérogent temporairement aux dispositions contraires prises
antérieurement dans le secteur d'activité des travaux.

ARTICLE 5

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent  le  délai  de recours contentieux qui  doit  alors  être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence
de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un recours administratif valant
décision implicite de rejet.

ARTICLE 7

Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis,
Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur  le  Commandant  de  la  Compagnie  Républicaine  de  Sécurité  Autoroutière  Nord  d’Île-de-
France,
Madame la Directrice régionale et interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-
France,
Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis,
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait est publié au
bulletin d’informations administratives des services de l’État.

Une copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Général commandant la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris et à Monsieur le Directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 11 mars 2019
Pour le Préfet du Val-de-Marne
Pour le Préfet de Seine-Saint-Denis
           et par délégation,

La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction régionale et interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE DRIEA IdF N° N° 2019-0311

Portant modification des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de toutes
catégories  sur  la  RD  5/  RD  86/RD  87-  Choisy/Thiais/Vitry-sur-Seine,  avenue  Newburn,
avenue de la République, avenue Leon Gourdault, boulevard des alliés, avenue jean Jaurès,
avenue Gambetta,  avenue du Général  Leclerc,  boulevard  de Stalingrad,  avenue rouget  de
Lisle  ,  boulevard  de  Stalingrad,  avenue  Youri  Gagarine,  dans  les  deux  sens,  travaux
préparatoires à la création de la plateforme du TRAM9.

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.25212 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu  le  décret  n°2009-615  du  3  juin  2009  (modifié)  fixant  la  liste  des  routes  à  grande
circulation, et son annexe ;

Vu  le  décret  n°2005-1499 du 5 décembre  2005 relatif  à  la  consistance  du réseau routier
national ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu  le  décret  du  24 février  2017 portant  nomination  de  Monsieur  Laurent  PREVOST en
qualité de Préfet du Val-de-Marne ;



Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  des  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  Madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1351 du 23 avril 2018 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l'équipement  et  de
l'aménagement n°2017-1 du 10 janvier 2017 portant organisation des services de la direction
régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision DRIEA IF n°2019-0235 du 28 février  2019 de la  Directrice  Régionale  et
Interdépartementale  de  l’Équipement  et  de  l’Aménagement  d’Île-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la note du 3 décembre 2018 de la Ministre  de la transition écologique er solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2019 et le mois
de janvier 2020 ;

Vu l'avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne;

Vu l’avis réputé favorable de Monsieur le Maire de Vitry-sur-Seine ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Choisy-le-Roi ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Thiais ;

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ;

Considérant la nécessité de procéder au dévoiement des réseaux de distribution de gaz, de
transport de gaz, d’électricité, de communication, ainsi la mise en provisoire de l’éclairage
public et de la SLT, préalablement aux travaux du Tram T9 ;

Considérant la  nécessité  d’apporter  des  mesures  de  restriction  de  la  circulation  afin  de
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

Considérant que la RD5, la RD86 et la RD87 à Choisy-le-Roi, Thiais et Vitry-sur-Seine sont
classées dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Sur proposition de Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Équipement
et de l’Aménagement d’Île-de-France ;



A R R E T E 

ARTICLE 1er

A compter du 02 avril 2019 jusqu’au 01 juillet 2019, sur la RD 5/ RD 86/RD 87- Choisy-le-
Roi/Thiais/Vitry-sur-Seine,  avenue  Newburn,  avenue  de  la  République,  avenue  Leon
Gourdault, boulevard des Alliés, avenue Jean Jaurès, avenue Gambetta, avenue du Général
Leclerc, boulevard de Stalingrad, avenue Rouget de Lisle , boulevard de Stalingrad, avenue
Youri Gagarine, dans les deux sens, travaux préparatoires à la création de la plateforme du
TRAM9.

ARTICLE 2     :   
Ces travaux sont réalisés de jour comme de nuit et nécessitent les dispositions telles que suit :

Arrêté n°1     :  

Phase 1 : (Plan zone 27 à 29 Phase 1) RD 5, Choisy le roi, avenue Newburn, avenue de la
République,  entre  la  rue  robert  Peary  et  la  rue  Alphonse  Brault,  dans  les  deux  sens  (6
semaines environ) :

o Dans le sens Province/Paris :

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  au  droit  du  n°28  avenue  de  Newburn,  un
cheminement piéton d’1m40 sera conservé.

 Neutralisation des voies de circulation et basculement de la circulation générale sur
la voirie préalablement neutralisée et aménagée à cet effet (voie de gauche du sens
Paris/Province et l'ilot démoli) ;

 Neutralisation partielle du trottoir en conservant un cheminement pour les piétons
au droit des travaux ;

 Neutralisation du mouvement de tourne à droite au droit de la rue Albert 1er et de
la rue Parmentier avec mise en place de déviation par la rue du Four et l’avenue
Rondu et la rue Marcel David;

 Maintien des accès à la cuisine centrale ;
o Dans le sens Paris/Province :

 Neutralisation de la voie de gauche ;

 Neutralisation du stationnement au droit des travaux ;

 La circulation générale se fera sur deux voies de circulation dont la banquette de
stationnement neutralisée et aménagée à cet effet

o Dans les deux sens de circulation :

 Maintien de deux voies de circulation dans chaque sens (soit un total de 5,50m
linéaire  de  large  par  sens)  réduction  a  1  voie  par  sens  au  droit  du  carrefour
Alphonse Brault

 Neutralisation du stationnement au droit des travaux ;

 Mise en place de balisettes afin d'éviter les mouvements transversaux ;

 Neutralisation du stationnement ;



 Neutralisation des traversées piétonnes au droit de la rue Alphonse Saunier et de
l'avenue Rondu ;

Phase 2 : (Plan zone 27 à 29 Phase 2) RD 5, Choisy le roi, avenue Newburn, avenue de la
République,  entre  la  rue  robert  Peary  et  la  rue  Alphonse  Brault,  dans  les  deux  sens  (9
semaines environ) : 

o Dans le sens Province/Paris :

 Maintien d’une voie de circulation de 3m50 et d’une voie de tourne a gauche entre
la rue du Four et la rue Peary.

 Neutralisation  de 4 places  de stationnement  en amont  de la  rue Albert  1er,  ces
places seront transformées en quai bus provisoire.  

o Dans le sens Paris/Province :

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  au  droit  du  n°28  avenue  de  Newburn,  un
cheminement piéton d’1m40 sera conservé.

 Neutralisation des voies de circulation et basculement de la circulation générale sur
la  voirie  préalablement  neutralisée  et  aménagée  à  cet  effet  (l'ilot  démoli),  la
circulation générale se fera sur une voie de 3m50 ;

 Le passage Flaubert sera en travaux mais restera accessible aux riverains 24h/24h ;

 Neutralisation partielle du trottoir en conservant un cheminement piéton d’1m40
minimum au droit des travaux ;

 Neutralisation du stationnement au droit des travaux ;

 Mise en place de balisettes afin d'éviter les mouvements transversaux ;

Arrêté n°2     :   

RD5/RD86/RD87,  Choisy-le-Roi,  avenue  de  la  République,  avenue  Léon  Gourdault,
boulevard  des  Alliés,  boulevard  de  Stalingrad,  entre  la  rue  Alphonse  Brault  et  la  rue du
Docteur  Roux,  avenue  Jean  Jaurès  60m  environ  avant  le  carrefour  et  avenue  Gambetta
jusqu’au °1, avenue du Général Leclerc (RD 87) entre le n°7 et l’avenue de la République,
dans les deux sens. 

Phase 1 : (Plan zone 24 à 26 phase 1) RD 5/ RD87/RD86, avenue de la République, avenue
Léon  Gourdault,  entre  la  rue  Alphonse  Brault  et  l'avenue  Gambetta,  avenue  du  Général
Leclerc (RD87) entre le n°7 et l’avenue de la République, avenue Gambetta (RD86) entre le
n°1 et l’avenue Léon Gourdault, environ 10 semaines : 

o Dans le sens Province/Paris :

 Neutralisation de la voie de droite au droit du 15 avenue de la République ;

 Au droit  du 15 avenue de la  République,  neutralisation  partielle  du trottoir  en
conservant un cheminement piéton d’un minimum d’1m40.

 Neutralisation du stationnement ;

 Arrêt de bus sera reporté ;

 La circulation  générale  se fera  sur deux voies  de circulation  minimum dont  la
banquette de stationnement neutralisée et aménagée à cet effet ;



 Tous les mouvements seront maintenus au droit du carrefour avec l'avenue Jean
Jaurès ;

 Neutralisation  de  la  placette  du  commissariat,  un  cheminement  piéton  d’un
minimum 1m40 sera maintenu ;

 La desserte du commissariat sera maintenue en permanence ;
o Dans le sens Paris/Province :

 Neutralisation des deux voies de circulation et du stationnement ;

 La circulation se fera sur la voie de gauche du sens opposée et le terre-plein central
préalablement neutralisé et aménagé à cet effet ;

 La ligne de bus n°183 est autorisée à effectuer son retournement place Gabriel Péri
par la mise en place d'un feu dédié au bus et par un marquage au sol spécifique ;

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  maintenant  un  cheminement  pour  les
piétons ;

 Neutralisation de la voie de droite au droit du 26 avenue de Gourdault.
o   RD 86 : avenue Jean Jaurès et avenue Gambetta : dans le sens Créteil/Versailles :

 Neutralisation  de  la  voie  de  droite  depuis l’avenue  Jean  Jaurès  au  droit  du
carrefour Rouget de Lisle jusqu’au 2 avenue Gambetta;

 Neutralisation de la voie de droite du carrefour Rouget de Lisle jusqu’au 7 avenue
Jean Jaurès ; 

 Neutralisation de la voie de droite.
o RD 87 : avenue du Général Leclerc : au droit du n°7, dans les deux sens :

 Neutralisation de la voie de droite dans le sens Créteil/Versailles et de tourne à
droite, dans le sens Versailles/Créteil, en conservant le mouvement ;

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  maintenant  un  cheminement  pour  les
piétons ;

Phase 2 : (Plan zone 24 à 26 phase 2) RD 5/ RD87/RD86, avenue de la République, avenue
Léon Gourdault, entre la rue Alphonse Brault et la rue Auguste Blanqui, avenue Gambetta,
avenue  du  Général  Leclerc  (RD87)  entre  le  n°7  et  l’avenue  de  la  République,  avenue
Gambetta (RD86) entre le n°1 et l’avenue Léon Gourdault, environ 2 semaines : 

o Dans le sens Province/Paris :

 La  circulation  se  fera  sur  deux  de  voies  de  3m50 dont  la  banquette  de
stationnement neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Neutralisation de la voie de droite au droit du 15 avenue de la République ;

 Au droit  du 15 avenue de la  République,  neutralisation  partielle  du trottoir  en
conservant un cheminement piéton d’un minimum d’1m40 ;

 Maintien d’une voie de tourne à droite en direction de Créteil ;

 En aval du carrefour Rouget de Lisle, la circulation se fera sur une voie d’une
largeur de 3m50.

o Dans le sens Paris/Province :

 Maintien d’une voie de tourne à gauche, d’une voie de tout droit et d’une voie
mixte tout droit/tourne à droite en amont du carrefour Rouget de Lisle ;



 Maintien de deux voies de circulation d’une largeur de 3m50 chacune ;

 Neutralisation de la voie de droite au droite du numéro 27;

 La circulation  se  fera  sur  une  voie  de  3.50  minimum à  partir  de  l’avenue  du
général Leclerc

 La ligne de bus n°183 est autorisée à effectuer son retournement place Gabriel Péri
par la mise en place d'un feu dédié au bus et par un marquage au sol spécifique ;

o RD 86 : avenue Jean Jaurès et avenue Gambetta : dans le sens Versailles/Créteil :

o En amont et en aval du carrefour :

 Neutralisation de la voie de gauche de la circulation générale ;

 Neutralisation de la voie du site propre, un alternat à vue sera mis en place pour les
bus.

o   RD 86 : avenue Jean Jaurès et avenue Gambetta : dans le sens Créteil/Versailles :

 Neutralisation de la voie de tourne à droite et de la voie de droite avec maintien
des mouvements ;

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  maintenant  un  cheminement  pour  les
piétons ;

 Maintien de toutes les traversées piétonnes.
o RD 87 : avenue du Général Leclerc : au droit du n°7,:

 Neutralisation de la voie de gauche et du terre-plein central ;

 Maintien de la traversée piétonne.

Phase 3 : (Plan zone 24 à 26 phase 3) RD 5/ RD87/RD86, avenue de la République, avenue
Léon Gourdault, entre la rue Alphonse Brault et la rue Auguste Blanqui, avenue Gambetta,
avenue  du  Général  Leclerc  (RD87)  entre  le  n°7  et  l’avenue  de  la  République,  avenue
Gambetta (RD86) entre le n°1 et l’avenue Léon Gourdault, environ 1 semaine : 

o Dans le sens Province/Paris :

 Neutralisation  des  voies  de  circulation  et  de  la  bande  de  stationnement,  la
circulation se fera sur le terre plein central neutralisé et aménagé à cet effet sur une
voie d’une largeur de 3m50 minimum ;

 Une voie de retournement du bus n°183 sera créée place Gabriel Péri ;

 Neutralisation  des  voies  de  tourne  à  droite  avec  maintien  des  mouvements  en
direction de Créteil ;

 Neutralisation  de  la  placette  du  commissariat,  un  cheminement  piéton  d’un
minimum 1m40 sera maintenu.

o Dans le sens Paris/Province :

 Maintien d’une voie de tourne à gauche, d’une voie de tout droit et d’une voie
mixte tout droit/tourne à droite en amont du carrefour Rouget de Lisle ;

 Maintien de deux voies de circulation d’une largeur de 3m50 chacune ;

 La ligne de bus n°183 est autorisée à effectuer son retournement place Gabriel Péri
par la mise en place d'un feu dédié au bus et par un marquage au sol spécifique ;

 La circulation générale se fera sur une voie de circulation d’une largeur de 3m50
avenue de la République.



o RD 86 : avenue Jean Jaurès et avenue Gambetta : dans le sens Versailles/Créteil :

 Neutralisation partielle de la voie de droite en aval du carrefour. 
o   RD 86 : avenue Jean Jaurès et avenue Gambetta : dans le sens Créteil/Versailles :

 Neutralisation de la voie de tourne à droite et de la voie de droite ;

 Neutralisation partielle de la voie de gauche en aval du carrefour ;

 Neutralisation de la voie du site propre, un alternat à vue sera mis en place.
o RD 87 : avenue du Général Leclerc : au droit du n°7, dans les deux sens :

 Maintien d’une voie de tourne à gauche et d’une voie de tourne à droite dans le
sens Versailles/Créteil.

Phase 1 : (Plan zone 22 à 23 phase 2) : RD5, boulevard des Allies, entre l'avenue Jean Jaurès
et la rue Auguste Franchot : environ 10 semaines : 

o Dans le sens Province/Paris : 

 La circulation se fera sur deux voies de 5m50 au total ;

 Maintien des mouvements directionnel ;

 Neutralisation partielle du trottoir au droit du n°4 et n°12 boulevard de Stalingrad,
un cheminement piéton d’1m40 sera conservé.

o Dans le sens Paris/Province :

  Neutralisation des voies de circulation, de la contre allée et du stationnement ;

 La  circulation  se  fera  sur  la  voie  de  tourne  à  gauche  et  les  voies  opposées
préalablement neutralisées et aménagées à cet effet (+ TPC) ;

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement pour les piétons.

(Plan zone 22 à  23  phase 2)  RD5,  Choisy-le-Roi,  boulevard  de Stalingrad,  entre  la  rue
Auguste Franchot et la rue du Docteur Roux : 10 semaines environ :

o Dans le sens Province/Paris : 

 Maintien d'une voie de circulation de 3m50.
o Dans le sens Paris/Province : 

 Neutralisation des voies de circulation et basculement de la circulation sur la voie
de gauche du sens opposée préalablement aménagée et neutralisée à cet effet ;

 Neutralisation du mouvement de tourne à droite au droit de la rue Pierre Bigle et
de  la  rue  Hoche  sauf  riverains (la  déviation  se  fera  par  l’avenue  Franklin
Roosevelt, la rue des Orvilliers et la rue Marcel Bierry).

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  conservant  un  cheminement  piéton  d’un
minimum d’1m40.

Phase 2 : (Plan zone 22 à 23 phase 3) : RD5, boulevard des Allies, entre l'avenue Jean Jaurès
et la rue du Docteur Roux : environ 5 semaines : 

o Dans le sens Province/Paris : 



 Neutralisation  des  voies  de  circulation,  la  circulation  se  fera  sur  le  TPC
préalablement aménagée et neutralisée à cet effet sur une voie de 3m50 minimum ;

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  conservant  un  cheminement  piéton  d’un
minimum d’1m40 et neutralisation du stationnement.

o Dans le sens Paris/Province : 

 La circulation se fera sur une voie de 3m50 sur la banquette de stationnement et du
trottoir préalablement aménagés et neutralisés à cet effet.

Arrêté n°3 : 

Choisy-le-Roi/  Thiais/  Vitry-sur-Seine  :  Boulevard  de Stalingrad/avenue  Rouget  de  Lisle,
entre  la  rue  du  docteur  roux  et  l'avenue  du  11  novembre  1918,  dans  les  deux  sens,  18
semaines environ :

Phase 1 : (Plan zone 19 b a 21 phase 03) : RD 5, Choisy-le-Roi, boulevard de Stalingrad,
entre la rue du Docteur Roux et la limite de commune de Choisy-le-Roi/ Vitry-sur-Seine, 9
semaines environ :

o Dans le sens Province/Paris : 

  Neutralisation des deux voies de circulation ; 

 La  circulation  sera  basculée  sur  la  voirie  provisoire  puis  sur  la  voie  opposée
préalablement neutralisée et aménagée à cet effet ;

 La circulation se fera sur 2 voies aménagées à cet effet. ;

 Maintien des mouvements directionnels ;

 Neutralisation partielle du trottoir au droit du n°56, 64, 67 et 130 boulevard de
Stalingrad, un cheminement piéton d’1m40 sera conservé.

o Dans le sens Paris/Province : 

 Neutralisation de la voie de gauche puis la voie de tourne à gauche en conservant
les mouvements entre la limite de commune de Choisy-le-Roi/Vitry-sur-Seine et le
n°109 boulevard de Stalingrad ;

 Maintien d'une voie de circulation;

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  au  droit  du  n°105  et  115  boulevard  de
Stalingrad, un cheminement piéton d’1m40 sera conservé ;

Phase 2 : (Plan zone 19b a 21 phase 4) : RD 5, Choisy-le-Roi, boulevard de Stalingrad, entre
la  rue  du  Docteur  Roux  et  la  limite  de  commune  de  Choisy-le-Roi  /Vitry-sur-Seine :  6
semaines environ :

o Dans le sens Province/Paris : 

 La circulation se fera sur les voies nouvellement crées ;

 La voie de gauche pourra être neutralisée au droit du passage Bertrand ;

 Neutralisation partielle du trottoir au droit du n°56, 64, 67 et 130 boulevard de
Stalingrad, un cheminement piéton d’1m40 sera conservé.

o Dans le sens Paris/Province : 

 Neutralisation des voies ; 



 La circulation se fera sur une voie de 3,50m de large neutralisée et aménagée à cet
effet ;

 Neutralisation  de la  voie de gauche de tourne à  gauche au droit  de la  bretelle
d'accès de la A86.

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  au  droit  du  n°105  et  115  boulevard  de
Stalingrad, un cheminement piéton d’1m40 sera conservé.

Boulevard de Stalingrad, entre le n°61 et la rue du Docteur Roux, dans les deux sens :

 Neutralisation de la voie de droite puis basculement de la circulation sur la voie
opposée préalablement neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Maintien de deux voies de circulation.

De la limite  commune au n°109 boulevard de Stalingrad et  du n°61 boulevard de
Stalingrad à la rue Georgeon : 

 Les  trottoirs  seront  partiellement  neutralisés,  un  cheminement  piéton  d’1m40
minimum sera conservé.

Phase 1 : (Plan zone 17 à 19a phase 4) avenue Rouget de Lisle entre la limite de commune
de Choisy-le-Roi /Vitry-sur-Seine et l'avenue du 11 novembre 1918 dans les deux sens : 12
semaines environ : 

o Dans le sens Province/Paris : 

De la limite de commune à la rue du 11 Novembre 1918 :

 Les piétons et les cyclistes pieds à terre chemineront sur la piste cyclable 
neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Maintien de l'accès aux riverains lot C1 ;

 Accès chantier géré par hommes trafic pendant les horaires de travail ;

 Maintien d’au moins une voie de circulation (VL + bus de 3m50 de large 
minimum).

 Maintien d’au moins une voie de circulation et neutralisation partielle du trottoir 
en maintenant un cheminement pour les piétons ;

o Dans le sens Paris/Province : 

Entre la rue de la Commune de paris et la limite de commune : 

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement pour les 
piétons ;

Au droit des n°83 et 77: 

 Neutralisation de la piste cyclable au droit des travaux ;

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement pour les 
piétons ;

 Les piétons et les cyclistes pieds à terre chemineront sur la piste cyclable 
neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Neutralisation totale du cheminement piéton, le cheminement piéton sera dévié par
les traversées piétonnes en amont et en aval (environ 1 semaine).



o Dans les deux sens : 

 Neutralisation du mouvement transversal au carrefour de Watteau/Rondenay à 
condition que le carrefour avec la rue Voltaire soit traversant avec mise en place 
de déviation telle que :

o Dans le sens Province/Paris, pour accéder à la rue Watteau, demi-tour 

au carrefour RD5 – avenue Commune de Paris ;
o Dans le sens Paris/Province, pour accéder à la rue Rondenay, demi-tour

au carrefour RD5/ rue Voltaire ;
o En venant de la rue Rondenay, pour accéder à la rue Watteau ou à la 

RD5 vers la Province, demi-tour au carrefour RD5 – avenue de la 
Commune de Paris.

 Neutralisation d’une seule traversée piétonne en aval du dit carrefour et maintien 
d’au moins une traversée de la rue Watteau au droit de la RD5 et celle de la RD5 
au droit de la rue Watteau ;

 Les piétons emprunteront les traversées situées à proximité.

 La circulation se fera une voie de 3m50 minimum par sens. 

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement piéton ;

Phase 2 : (Plan zone 17 à 19a phase 5) avenue Rouget de Lisle entre la limite de commune
de Choisy-le-Roi /Vitry-sur-Seine et l'avenue du 11 novembre 1918 dans les deux sens : 3
semaines environ : 

o Dans le sens Province/Paris : 

De la limite de commune à la rue Anselme Rondenay : 

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement piéton ;

 Les piétons et les cyclistes pieds à terre chemineront sur la piste cyclable 
neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Accès chantier géré par hommes trafic pendant les horaires de travail ;

 Maintien d’au moins une voie de circulation (VL + bus de 3m50 de large 
minimum).

De la rue Anselme Rondenay à la rue du 11 Novembre 1918 : 

 Maintien d’au moins une voie de circulation et neutralisation partielle du trottoir 
en maintenant un cheminement pour les piétons ;

 Les piétons et les cyclistes pieds à terre chemineront sur la piste cyclable 
neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Lors du montage et du démontage des grues : le trottoir pourra être neutralisé et les
piétons seront basculés sur le trottoir opposé par les traversées piétonnes situées en
amont et en aval de la zone de chantier

o Dans le sens Paris/Province : 

Entre la rue de la Commune de paris et la limite de commune : 

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement pour les 
piétons ;



Au droit des n°83 et 77: 

 Neutralisation de la piste cyclable au droit des travaux ;

 Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement pour les 
piétons ;

 Les piétons et les cyclistes pieds à terre chemineront sur la piste cyclable 
neutralisée et aménagée à cet effet ;

 Neutralisation totale du cheminement piéton, le cheminement piéton sera dévié par
les traversées piétonnes en amont et en aval (environ 1 semaine).

o Dans les deux sens : 

 Neutralisation des mouvements de tourne à gauche au droit du carrefour Voltaire, 
la déviation se fera par la rue Anselme Rondenay et la rue Constant Coquelin ;

 Neutralisation d’une seule traversée piétonne en aval du dit carrefour et maintien 
d’au moins une traversée de la rue Watteau au droit de la RD5 et celle de la RD5 
au droit de la rue Watteau ;

 Les piétons emprunteront les traversées situées à proximité.

 La circulation se fera une voie de 3m50 minimum par sens. 

Arrêté n°4     :   *

RD5 : Vitry-sur-Seine : avenue Rouget de Lisle- entre l'avenue du 11 novembre et l'avenue de
l’Abbé Roger Derry ( RD155) dans les deux sens.

Phase 1 : (Plan zone 15 a 16 Phase 14) : RD 5 : Vitry-sur-Seine - avenue Rouget de Lisle-
entre l'avenue du 11 novembre et l'avenue de l’Abbé Roger Derry  ( rd 155)- dans les deux
sens- 7 semaines environ-  

o Dans le sens Province/Paris :

 Au droit du n°176 avenue Rouget de Lisle :
o Neutralisation partielle  du trottoir  en conservant un cheminement  piéton

d’1m40 minimum ;
o Dans le sens Paris/Province : 

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  maintenant  un  cheminement  pour  les
piétons ;

 Neutralisation du terre-plein central ;

 Neutralisation des voies de circulation ;

 La circulation sera basculée sur l'intégralité du site propre neutralisée et mis en
sens unique à cet effet ;

 Un aménagement d’un accès au commissariat de police sera mis en place ;

 Les bus circuleront dans la circulation générale.

 Les  mouvements  de  tourne  à  droite  pourront  être  successivement  neutralisés
hormis pour les rues Kladno et  Mario Capra dont les mouvements  de tourne à
droite seront neutralisés simultanément : 

o Rue  de  la  Commune  de  Paris  pour  une  durée  d’une  semaine  environ.

L’itinéraire de déviation se fera via la rue de la Petite Saussaie.



o Rue Mario Capra pour une durée de deux semaines environ. L’itinéraire de

déviation se fera via la rue de la Commune de Paris. 
o Rue de la Petite Saussaie pour une durée d’un mois environ. L’itinéraire de

déviation se fera via la rue de la Commune de Paris. 
o Rue Kladno  pour  une  durée  de  deux  semaines  environ.  L’itinéraire  de

déviation se fera via la rue Lucien Français et rue Meissene préalablement
neutralisé et aménagé à cet effet « mise en contre sens ».  

Phase 2 : (Plan zone 15 a 16 Phase 15) : RD 5 : vitry sur seine- avenue rouget de lisle- entre
l'avenue du 11 novembre 1918 et la rue Camille Groult - dans les deux sens- 2 semaines
environ-  

o Dans le sens Province/Paris :

 Au droit du n°176 avenue Rouget de Lisle :
o Neutralisation partielle  du trottoir  en conservant un cheminement  piéton

d’1m40 minimum ;

 Au droit  du carrefour  avec  la  rue Camille  Groult,  neutralisation  de la  voie de
gauche et de la voie de tourne à gauche en conservant les mouvements ;

o Dans le sens Paris/Province : 

 Neutralisation  partielle  du  trottoir  en  maintenant  un  cheminement  pour  les
piétons ;

 Neutralisation du terre-plein central ;

 Neutralisation des voies de circulation ;

 La circulation sera basculée sur l'intégralité du site propre neutralisée et mis en
sens unique à cet effet ;

 Un aménagement d’un accès au commissariat de police sera mis en place ;

 Les bus seront déviés dans la circulation générale.

Phase 3 :  (Plan zone 15 à 16  Phase 16) : RD 5 : Vitry sur seine- avenue rouget de Lisle-
entre l'avenue du 11 novembre et l’avenue de l’Abbé Roger Derry ( rd 155) - dans les deux
sens- 2 semaines environ-  

o Dans le sens Province/Paris entre l'avenue du 11 novembre et la rue Camille Groult :

 Neutralisation  des  deux  voies  de  circulation  générale,  la  voie  de  droite  sera
interdite sauf aux riverains ;

 Mise en sens unique du site propre, la circulation générale et celle des bus se fera
sur une voie ;

o Dans le sens Province/Paris entre la rue Camille Groult et l'avenue de l’Abbé Roger

Derry ( rd 155) :

 Neutralisation des deux voies de circulation générale ;

 Mise en sens unique du site propre, la circulation générale et celle des bus se fera
sur une voie ;

 L’accès au parking sera conservé.



o Dans le sens Paris/Province entre l'avenue du de l’Abbé Roger Derry (RD 155) et

l’avenue 11 novembre: 

 Les bus seront déviés dans la circulation générale.

Phase 4 : (Plan zone 15 à 16 Phase 17) : RD 5 : vitry sur seine- avenue rouget de Lisle- entre
l'avenue du 11 novembre et l’avenue de l’Abbé Roger Derry ( rd 155) - dans les deux sens- 2
semaines environ-  

o Dans le sens Province/Paris :

 Neutralisation des deux voies de circulation générale ;

 Mise en sens unique du site propre, la circulation générale et celle des bus se fera
sur une voie de 3m80 minimum ;

o Dans le sens Paris/Province : 

 Les bus seront déviés dans la circulation générale.

 La circulation se fera sur une voie mixte (tout droit +tourne a droite) ainsi qu’une
voie de tourne a gauche

Généralités :

 Déplacement des arrêts de bus en concertation avec la RATP ;

 Le stationnement sera neutralisé à l’avancement et selon les nécessités du chantier ;

 La signalisation tricolore sera adaptée en concertation avec le gestionnaire de voirie ;

 Une voie de circulation de 3,50m sera conservée dans chaque sens ;

 Une circulation piétonne d’1m40 minimum sera maintenue sur les trottoirs et 
accessible au PMR ;

 Gestion des accès de chantier par homme trafic pendant les horaires de travail ;

 Maintien et entretien du balisage 7j/7 et 24h/24 perceptible de jours comme de nuit par
signaux lumineux ;

 La vitesse des véhicules est limitée à 30km/heure ;

 Interdiction de dépasser sur toute la section en travaux ;

 Le maintien en permanence de tous les accès des commissariats ;

 Le bureau de poste de Choisy-le-Roi doit rester accessible ;

 L’accès au service de police sera maintenu en permanence ;

 L’accès aux véhicules de secours sera maintenu en permanence ;

 L’accès aux stations-services sera maintenu en permanence ;

 Création et suppression en fin de chantier des traversées piétonnes provisoires en 
neutralisant successivement les voies si nécessaire ;

 Pour les traversées neutralisées, les piétons emprunteront les traversées les plus 
proches ;

 Des arrêtés communaux seront délivrés en cohérence avec le présent arrêté ;

 Une traversée, minimum, sera conservée par carrefour et par sens ;

 Interdiction de stationner sur les RD pour les véhicules (PL & VL) liés aux travaux ;



 Interdiction d’effectuer une marche arrière sur les RD concernées ;

ARTICLE 3 
La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU…) ainsi que celle des 
transports exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 4
o Les travaux d’Aménagement urbain GAU seront réalisés par un Groupe d’entreprises

constitué  par  «  VALENTIN Environnement  et  Travaux  Publics  »  (mandataire  du
groupement et porteur de l’arrêté) Agence d’Alfortville 6 ch. De Villeneuve –Saint-
Georges 94100 Alfortville ; « Entreprise Jean Lefebvre IDF » (cotraitant) agence de
Vitry-sur-Seine  20  rue  Edith  Cavell  94400  Vitry-sur-Seine  ;  «  Les  Paveurs  de
Montrouge » (cotraitant) agence de Villejuif 25, rue de Verdun 94816 Villejuif ; «
Emulithe » (cotraitant)  agence de Villeneuve-le-Roi 5 voie de Seine Villeneuve-le-
Roi. Pour le compte de TRANSAMO.

o Les travaux de la Voie ferrée et revêtement de la plate-forme GVFE seront réalisés par

l’entreprise COLAS RAIL, 36-38 rue de la Princesse - 78430 Louveciennes – France.
Pour le compte de TRANSAMO.

o Les  travaux  de  Signalisation  Tricolore  (GSLT)  seront  réalisés  par  l’entreprise

BOUYGUES  ENERGIE  ET  SERVICES  (mandataire)  et  l’entreprise  EIFFAGE
ENERGIE (co-traitant) 87, avenue Marechal Foch 94046 Créteil. Pour le compte de
TRANSAMO.

o Les travaux D’Eclairage Public GECL seront réalisés par l’entreprise CITEOS agence

de  Choisy  le  Roi  10  rue  de  la  Darse  94600  Choisy-le-Roi.  Pour  le  compte  de
TRANSAMO.

o Les travaux Energie de traction et alimentation BT GENT des systèmes seront réalisés

par l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICE 49 avenue du Lac du Bourget
BP80289 - 73375 Le Bourget du Lac. Pour le compte de TRANSAMO.

o Les travaux de Ligne aérienne de Contact GLAC seront réalisés par le groupement

d’entreprise TSO caténaire/Eiffage Energie 50/52 avenue Chanoine Cartellier 69230
Saint Genis laval + Toulouse + Choisy. Pour le compte de TRANSAMO.

o Les  travaux  de  Signalisation  ferroviaire  GSIF  seront  réalisés  par  l’entreprise

VOSSLOH COGIFER 21 avenue de Colmar 92500 Rueil Malmaison. Pour le compte
de TRANSAMO.

o Les travaux d’espaces  verts  et  arrosage  hors  plateforme GESV seront  réalisés  par

l’entreprise ID-VERDE, 38 rue Jacques Ibert 92309 LEVALLOIS PERRET Cedex.
Pour le compte de TRANSAMO.

o Les travaux d’espaces  verts  et  arrosage  hors  plateforme GESV seront  réalisés  par

l’entreprise CHADEL (co-traitant de ID-VERDE). Pour le compte de TRANSAMO.
o Les travaux préparatoires GTXP seront réalisés par l’entreprise EIFFAGE Route ZAC

Le  Bois  Cerdon  –  5,  rue  Le  Bois  Cerdon  94460  Valenton.  Pour  le  compte  de
TRANSAMO.



o Les travaux de Génie civil des sous-stations de redressement GBAT seront réalisés par

l’entreprise COLAS Ile-De-France NORMANDIE, 30 rue Gabriel Péri 92110 Clichy.
Pour le compte de TRANSAMO.

o Les  travaux  de  réhabilitation  d’un  ouvrage  d’assainissement  départemental  seront

exécutés par l’entreprise SAT/H.P BTP 9 rue Léon Foucault 77290 Mitry Mory. Pour
le compte de la DSEA.

o Les travaux d’assainissement seront réalisés par l’entreprise VALENTIN Chemin de

Villeneuve ALFORTVILLE. Pour le compte de la DSEA.
o Les travaux de déviation de câbles haute tension seront réalisés par l’entreprise GH2E

31  rue  DAGOBERT  91200  Athis-Mons,  ENEDIS  SOBECA  et  TPF  21  rue  des
Activités 91540 Ormoy et Eiffage Energie 8 avenue Joseph Paxton – 77164 Ferrières-
en-Brie. Pour le compte de ENEDIS. 

o Les travaux de dévoiement de réseaux seront réalisés par l’entreprise SPAC – Pole

Distribution  Gaz  et  Electricité,  76-78  avenue  du  Général  de  Gaulle  92230
GENNEVILLIERS. Pour le compte de GRDF.

o Les  travaux  de  VELIB  seront  réalisés  par  l’entreprise  BOUYGUES  ENERGIES

SERVICE Agence Paris Nord – Infrastructures de réseaux 9, rue Louis RAMEAU 95
871  Bezons  Cedex  et  l’entreprise  ENEDIS  DR  île  de  France  est
Agence Acceuil Raccordement 12 rue du centre, Noisy Le Grand., Pour le compte de
HIGH GRAPH ARCHITECTURE et SMOVENGO.

o Les travaux de VELIB seront réalisés par l’entreprise GH2E, 31 rue Dagobert 91200

Athis-Mons. Pour le compte de ENEDIS.
o Les travaux d’espaces verts et de VRD seront réalisés par l’entreprise SNTPP, 2 rue de

la Corneille – CS 90009 – 94122 Fontenay sous Bois et LACHAUX. Pour le compte
de la MAIRIE DE VITRY-SUR-SEINE. 

o Les travaux de bâtiments seront réalisés par l’entreprise PIC 92, 25, boulevard de la 

muette BP70 95142 Garges-lès-Gonesse. Pour le compte de GROUPE GAMBETTA.
o Les  travaux  de  chauffage  urbains  seront  réalisés  par  l’entreprise  CAPOCCI  Brice

Société BATI TP  23 rue Gustave Eiffel   91420 MORANGIS. Pour le compte de
CVD.

o Les travaux de fibre seront réalisés par le groupe SOGETREL 72 rue de Longjumeau

91165 Ballainvilliers. Pour le compte de ORANGE FIBRE.
o Les travaux de GC seront réalisés par l‘entreprise FGC, 45 avenue du Parc des Sports

94260 Fresnes et  SPIE. Pour le compte de ORANGE.
o Les travaux d’approfondissement de canalisation d’eau potable seront réalisés par le

groupement d’entreprise Sogea/Valentin/Axeo 9 allée de la briarde EMERAINVILLE.
Pour le compte du SEDIF.

o Les  travaux  des  ouvrages  anticipés  permettant  l’effacement  d’un  réseau  RTE  de

225kV croisant  le  tracé  de  la  future  ligne  TRAM9 seront  réalisés  par  l’entreprise
Bâtiments Industrie Réseaux 38 rue Gay Lussac 94430 Chenevière sur Marne. Pour le
compte de RTE. 



o Les  travaux  de  déviation  d’un  réseau  de  gaz  basse  pression  seront  réalisés  par

l’entreprise  Bâtiments Industrie  Réseaux 38 rue Gay Lussac 94430 Chenevière sur
Marne. Pour le compte de GRDF. 

o Les  travaux  de  dévoiement  du  réseau  de  distribution  de  gaz  seront  réalisés  par

l’entreprise  STPS,  ZI  Sud  –  CS17171  –  77272  Villeparisis  cedex,  GH2E 31  rue
Dagobert 91200 Athis-Mons et             TPSM Zone d'Activité du Château d'Eau 70
Rue Blaise Pascal 77554 Moissy Cramayel Cedex - France. Pour le compte de GRDF.

o Les travaux de dévoiement du réseau de communication seront réalisés par l’entreprise

Optic BTP 24 bis, du Pré des Aulnes (bâtiment 4) 77340 Pontault-Combault. Pour le
compte de NUMERICABLE.

o Les  travaux  de  dévoiement  du  réseau  de  télécom  seront  réalisés  par  l’entreprise

Eiffage Energie 8 avenue Joseph Paxton – 77164 Ferrières-en-Brie. Pour le compte de
ORANGE.

o Les travaux de pose d’armoire sur la RD5 et les travaux de pose de fibre optique

seront  réalisés  par  l’entreprise  SOGETREL  72  rue  de  Longjumeau  91165
Ballainvilliers . Pour le compte de ORANGE.   

o Les  travaux  de  raccordement  en  eaux  usées  et  électrique  seront  réalisés  par  le

groupement  HORIZON  40-62  rue  du  Général  Malleret-Joinville  94400  Vitry-sur-
Seine. Pour le compte de la SOCIETE DU GRAND PARIS.

o Les travaux de raccordement en eaux usées et électrique seront réalisés par l’entreprise

BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS, 40-62 rue du Général Malleret-Joinville 94400
Vitry-sur-Seine. Pour le compte de la SOCIETE DU GRAND PARIS.

o Les travaux de raccordement en eaux usées et électrique seront réalisés par l’entreprise

VEOLIA. Pour le compte de HORIZON.
o Les travaux de déconstruction et de voiries provisoires seront réalisés par l’entreprise

SPIRALE. Pour le compte de la RATP.
o Les  travaux  de  dévoiement  du  réseau  seront  réalisés  par  l’entreprise  GT

CANALISATIONS, 16 rue Ernest Sylvain Bollée 72230 Arnage. Pour le compte de
GRTGAZ.

o Les  travaux  de  construction  des  bâtiments  Ba&Bc  seront  réalisés  par  l’entreprise

EIFFAGE Construction Habitat 19 rue Mozart, CS10033, 92587 Clichy CEDEX. Pour
le compte de SEMISE.

o Les  travaux  de  construction  du  bâtiment  Bb  seront  réalisés  par  l’entreprise  MTR

Bâtiment  9  rue  René  Cassin  77173  CHEVRY  COSSIGNY.  Pour  le  compte  de
EMERIGE.

o Les travaux de construction du bâtiment  C1a seront  réalisés  par  l’entreprise  MTR

Bâtiment 9 rue René Cassin 77173 CHEVRY COSSIGNY. Pour le compte de OGIC.
o Les travaux de construction  du bâtiment  C1b seront  réalisés  par  l’entreprise  MTR

Bâtiment  9  rue  René  Cassin  77173  CHEVRY  COSSIGNY.  Pour  le  compte  de
EMERIGE.

o Les  travaux  de  construction  du  bâtiment  C1c  seront  réalisés  par  l’entreprise

Demathieu Bard 50 Av de la République 94550 Chevilly –Larue. Pour le compte OPH
Vitry.



o Les  travaux  de  construction  du  bâtiment  Bd  seront  réalisés  par  l’entreprise  3LM

Bâtiment  8bis rue JJ rousseau 91353 GRIGNY cedex. Pour le compte de SADEV
PIERREVAL.

o Les  travaux  de  la  sente  seront  réalisés  par  les  entreprises  EUROVERT  pour  la

végétation et BOUYGUES E&S pour l’éclairage public, DPA et IFP. Pour le compte
de la SADEV et de la ville de VITRY-SUR-SEINE. 

o Les travaux de construction du bâtiment Ha seront réalisés par l’entreprise LNB SABP

19, allée de Villemomble CS 50004 93341 LE RAINCY CEDEX. Pour le compte de
SOGEPROM.

o Les  travaux  de  construction  du  bâtiment  Hb  seront  réalisés  par  l’entreprise  3LM

Bâtiment  8bis rue JJ rousseau 91353 GRIGNY cedex. Pour le compte de SADEV
PIERREVAL.

o Les travaux de déconstruction des bâtiments du futur lot G, D, E et F seront réalisés 

par les entreprises PEREZ-MORELLI et EIFFAGE DEMOLITION et ONET et 
DDM- DEMOLITION DESAMIANTAGE MACONNERIE. Pour le compte de 
SADEV94.

o Les travaux de chaussée et trottoir MELCO, reprises enrobées sur RD5, traversées de

GLO au sud de Rondenay (SLT/ECP après travaux SEDIF ED5Quater), extensions et
raccordements  des réseaux électriques  et  assainissement  aux abords des  bâtiments,
aménagement de l’espace public aux abords des ilôts et sur trottoir + sente C1 seront
réalisés  par  les  entreprises  COLAS 13 rue Benoît  Frachon 94500 Champigny-sur-
Marne, RAZEL, EUROVERT, BOUYGUES ES. Pour le compte de SADEV/BERIM
et SADEV94+CD94+IDFM/BERIM.

o Les travaux de réseau CPOM Collecte  pneumatique  des ordures ménagères  seront

réalisés par l’entreprise SITA-Ros Roca 22 rue Constant Coquelin 94400 Vitry-sur-
Seine. Pour le compte de la Mairie de Vitry/SAFEGE. 

o Les  travaux  de  fouilles  sur  trottoir  pour  réseaux  HTA/BT,  câblage  sur  Watteau,

enfouissement réseau aérien et câblage seront réalisés par l’entreprise GH2E. Pour le
compte de ENEDIS.

o Les travaux de déplacement, suppression, création de coffret et fourreau seront réalisés

par l’entreprise GH2E – GR4FR. Pour le compte de ENEDIS.
o Les travaux d’extension des réseaux des lots C1a, C1b, Bb et Bd seront réalisés par

l’entreprise  BATI  TP.  Pour  le  compte  de  ENGIE  RESEAUX  Direction  des
confluences.

o Les travaux d’intervention de coupure réseaux seront réalisés par l’entreprise STPS.

Pour le compte de GRDF.
o Les  travaux  de  démolition/coupure  coffrets  réseaux  (ENEDIS/VEOLIA,  CVD…)

seront  réalisés  par  les  entreprises  des  concessionnaires.  Pour  le  compte  du
concessionnaire concerné.

o Les travaux de branchements des lots C1a, C1b, Bb et Bd et les chambres d’arrosages,

bouches incendies seront réalisés par l’entreprise VEOLIA.



o Les travaux de tirage de câbles depuis les chambres sous trottoir et les branchements

des lots C1a, C1b, Bb et Bd seront réalisés par SOGETREL, ERT Technologies. Pour
le compte de ORANGE et NUMERICABLE.

o Les travaux de branchement  neuf d’eau potable seront réalisés  par VEOLIA EAU

D’ILE DE France,  28 avenue Guynemer 94600 Choisy-le-Roi.  Pour le  compte  de
VEOLIA EAU D’ILE DE FRANCE.

o Les travaux concernant les bouches incendie seront réalisés par l’entreprise VEOLIA

EAU D’ILE DE France, 28 avenue Guynemer 94600 Choisy-le-Roi. Pour le compte
de VEOLIA EAU D’ILE DE FRANCE.

o Les travaux de dépose de mobilier DECAUX existant et projet seront réalisés par les

entreprises  Société    LE CORRE,   2  ROUTE DE DREUX,   27650 MUZY ;  SAS
AMUTECH 21 rue des Près 91340 Ollainville ; Dilly PUB 123 rue de l’épinette ZI
SUD 77100 Meaux ; Société MDA, 114 rue du Docteur Calmette – 94290  Villeneuve
le Roi ; Société JC Decaux France, 10 Rue Eugène Henaff, 9440 Vitry sur Seine et la
Société  VAROL  POSE SUPPORT PUBLICITAIRE et  MOBILIER URBAIN  83
avenue Pasteur  77550 MOISSY CRAMAYEL. Pour le compte de JCDECAUX.

o Les travaux de communication seront réalisés par l’entreprise GNCA, 6-30 rue Roger

Salengro 94120 Fontenay-sous-Bois.
o Les travaux de pose des panneaux de jalonnement seront réalisés par l’entreprise VPS

SIGNALISATION,  11  avenue  des  Frères  Lumière  93370  Montfermeil.  Pour  le
compte de TRANSAMO.

o Les travaux de dépose et de stockage des panneaux de jalonnement seront réalisés par

l’entreprise SIGNATURE, Z.A des Luats 8 rue de la Fraternité 94354 Villiers-sur-
Marne cedex. Pour le compte de TRANSAMO.

o Les travaux de désamiantage seront réalisés par l’entreprise MANEXI. Pour le compte

de TRANSAMO. 
o Les travaux d’extension de l’école SAINT ANDRE seront réalisés  par l’entreprise

SARL ENTREPRISE OLIVAL. Pour le compte de l’école SAINT ANDRE.
o Les  travaux  d’installation  de  drainage  courants  vagabonds  seront  réalisés  par  les

entreprises TERGI, ADCA, PANGEO. Pour le compte de GRTGAZ.
o Les travaux de sondages de sol  seront réalisés  par l’entreprise  GEOLIA,3 rue des

Clotais ZA des Clotais 91160 CHAMPLAN France. Pour le compte de TRANSAMO.
o Et leurs sous-traitants.

ARTICLE 6     :  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non-
respect  de  cette  interdiction  est  assimilé  à  un  stationnement  gênant  au  sens  de  l’article
R417.10 IV du code de la route.
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis
en fourrière  dans les conditions  prévues aux articles  L.325-1 et  L.325-3 du Code cité  ci-
dessus. 



ARTICLE 7     :  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest
de Villejuif) ou des Services de Police.

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai,  faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux
qui doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de
l’autorité compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la
réception d’un recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 9     :  
Madame la Directrice régionale et interdépartementale de l'Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France,
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne,
Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Vitry-sur-Seine,
Monsieur le Maire de Choisy-le-Roi,
Monsieur le Maire de Thiais,
Madame la Présidente Directrice Générale de la RATP,

Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée
à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 

Fait à Paris, 12 mars 2019.
Pour le Préfet et par délégation :

    La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

Renée CARRIO



        

PREFET DU VAL-DE-MARNE

Direction régionale et interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE DRIEA IdF N° 2019-0312

Portant  modification  des  conditions  de  circulation  et  de  stationnement  des  véhicules  de  toutes
catégories sur la RD5 entre le n° 2 et le n° 4 Avenue Marcel Cachin à Orly, dans chaque sens de
circulation.

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.25212 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de
Préfet du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ;



Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France  Madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2018-1351  du  23  avril  2018  de  Monsieur  le  Préfet  du  Val-de-Marne
donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision du Directeur  régional  et  interdépartemental  de l'équipement  et  de l'aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA  IF  n°2019-0235  du  28  février  2019  de  la  Directrice  Régionale  et
Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 3 décembre 2018 de la Ministre  de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2019 et le mois de janvier 2020 ;

Vu l'avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne;

Vu l’avis de Monsieur le Maire d’ Orly ;

Vu l’avis de Madame la Présidente-Directrice Générale de la RATP ;

Considérant la nécessité de procéder au dévoiement des réseaux de distribution de gaz, de transport
de gaz, d’électricité, de communication et des travaux de transformation du giratoire en carrefour à
feu, ainsi que la mise en provisoire de l’éclairage public et de la SLT, préalablement aux travaux du
TRAM9 ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la 
sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

Considérant que la RD5 à Orly, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Sur proposition de Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France ; 

A R R E T E 

ARTICLE 1er
A compter du 02 avril 2019 jusqu’au 01 juillet 2019, les travaux se déroulent de jour comme de nuit,
sur la RD5 entre le n° 2 et le n° 4 Avenue Marcel Cachin à Orly, dans chaque sens de circulation.

ARTICLE 2     :   
Ces travaux sont réalisés de jour comme de nuit et nécessitent les dispositions telles que suit :



Arrêté n°0:  

Avenue Marcel Cachin entre le n°2 et le n° 4     dans les deux sens de circulation:   
Phase 1 : (Plan zone 36 à 37 phase 01) – environ 6semaines :

 Neutralisation partielle de l’anneau extérieur au droit de l’avenue Adrien Raynal et la Voie 
des Saules avec maintien de 8,30 mètres linéaires autour de l’anneau pour la circulation générale.
o En aval du giratoire dans les deux sens :
 Neutralisation partielle de la voie et basculement de la circulation générale sur la voie 
provisoire aménagée à cet effet (ilot central démoli dans la phase préparatoire) ; 
 Maintien d’une voie de circulation de 3,50 mètres linéaire pour la circulation générale dans 
chaque sens ;
 Neutralisation partielle du trottoir en conservant un cheminement pour les piétons d’au moins
1m40 ;
 Maintien des traversées piétonnes ;
 Neutralisation des mouvements entrants sur la voie des Saules depuis la RD5, un arrêté 
communal sera pris en ce sens. La déviation se fera par la rue Vasco de Gama>Rue Christophe 
Colomb>Voie des Cosmonautes.

Phase 2 : (Plan zone 36 à 37 phase 02) – environ 3semaines :

 Neutralisation partielle de l’anneau extérieur au droit de l’avenue Adrien Raynal et la Voie 
des Saules avec maintien de 8,30 mètres linéaires autour de l’anneau pour la circulation générale.
o En aval du giratoire dans le sens Paris/Province :
 Neutralisation partielle de la voie et basculement de la circulation générale sur la voie 
provisoire aménagée à cet effet (ilot central démoli dans la phase préparatoire) ; 
o En aval du giratoire dans les deux sens :
 Maintien d’une voie de circulation de 3,50 mètres linéaire pour la circulation générale dans 
chaque sens ;
 Neutralisation partielle du trottoir en conservant un cheminement pour les piétons d’au moins
1m40 ;
 Maintien des traversées piétonnes ;
 Neutralisation des mouvements entrants sur la voie des Saules depuis la RD5, un arrêté 
communal sera pris en ce sens. La déviation se fera par la rue Vasco de Gama>Rue Christophe 
Colomb>Voie des Cosmonautes.

Phase 3 : (Plan zone 36 à 37 phase 03) – environ 6 semaines :

o Sur les voies Marcel Cachin dans le sens Paris/Province en amont du giratoire : 
 Le giratoire sera supprimé et transformé en carrefour à feux ;
 Neutralisation partielle de la voie ;
 Maintien d’une voie de circulation de 3,50 mètres minimum linéaire pour la circulation 
générale dans chaque sens ;
 Neutralisation partielle du trottoir en conservant un cheminement pour les piétons d’au moins
1m40 ;
 Maintien des traversées piétonnes ;
 L’avenue Adrien Raynal sera mise en sens unique depuis le rond point Marcel Cachin 
jusqu’au carrefour Martyrs de Chateaubriand, un arrêté communal sera pris en ce sens. 



 Neutralisation des mouvements entrants sur la voie des Saules depuis la RD5, un arrêté 
communal sera pris en ce sens. La déviation se fera par la rue Vasco de Gama>Rue Christophe 
Colomb>Voie des Cosmonautes.

Généralités:

 La signalisation tricolore sera adaptée en concertation avec le gestionnaire de voirie ;
 Une voie de circulation de 3,50m minimum sera conservée dans chaque sens ;
 Une circulation piétonne d’1m40 minimum sera maintenue sur les trottoirs et accessible au 
PMR ;
 Gestion des accès de chantier par homme trafic pendant les horaires de travail ;
 Maintien et entretien du balisage 7j/7 et 24h/24 perceptible de jours comme de nuit par 
signaux lumineux ;
 La vitesse des véhicules est limitée à 30km/heure ;
 Interdiction de dépasser sur toute la section en travaux ;
 Des arrêtés communaux seront délivrés en cohérence avec le présent arrêté ;
 Interdiction de stationner sur la RD5 pour les véhicules (PL & VL) liés aux travaux ;
 Interdiction d’effectuer une marche arrière sur les RD concernées ;

ARTICLE 3 
La circulation des véhicules de secours (police, Pompiers, SAMU…) ainsi que celle des transports 
exceptionnels est conservée et doit être assurée pendant toute la durée des travaux.

ARTICLE 4     :   
o Les  travaux  d’Aménagement  urbain  GAU  seront  réalisés  par  un  Groupe  d’entreprises
constitué par  « VALENTIN Environnement  et  Travaux Publics  » (mandataire  du groupement  et
porteur de l’arrêté) Agence d’Alfortville 6 ch. De Villeneuve –Saint-Georges 94100 Alfortville ; «
Entreprise Jean Lefebvre IDF » (cotraitant) agence de Vitry-sur-Seine 20 rue Edith Cavell 94400
Vitry-sur-Seine ; « Les Paveurs de Montrouge » (cotraitant) agence de Villejuif 25, rue de Verdun
94816 Villejuif ; « Emulithe » (cotraitant) agence de Villeneuve-le-Roi 5 voie de Seine Villeneuve-
le-Roi. Pour le compte de TRANSAMO.
o Les  travaux de  la  Voie  ferrée  et  revêtement  de  la  plate-forme GVFE seront  réalisés  par
l’entreprise  COLAS RAIL,  36-38  rue  de  la  Princesse  -  78430  Louveciennes  –  France.  Pour  le
compte de TRANSAMO.
o Les travaux de Signalisation Tricolore (GSLT) seront réalisés par l’entreprise BOUYGUES
ENERGIE ET SERVICES (mandataire) et l’entreprise EIFFAGE ENERGIE (co-traitant) 87, avenue
Marechal Foch 94046 Créteil. Pour le compte de TRANSAMO.
o Les travaux D’Eclairage Public GECL seront réalisés par l’entreprise  CITEOS agence de
Choisy le Roi 10 rue de la Darse 94600 Choisy-le-Roi. Pour le compte de TRANSAMO.
o Les travaux Energie de traction et alimentation BT GENT des systèmes seront réalisés par
l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICE 49 avenue du Lac du Bourget BP80289 - 73375
Le Bourget du Lac. Pour le compte de TRANSAMO.
o Les  travaux  de  Ligne  aérienne  de  Contact  GLAC  seront  réalisés  par  le  groupement
d’entreprise  TSO caténaire/Eiffage  Energie  50/52 avenue Chanoine Cartellier  69230 Saint  Genis
laval + Toulouse + Choisy. Pour le compte de TRANSAMO.
o Les  travaux  de  Signalisation  ferroviaire  GSIF  seront  réalisés  par  l’entreprise  VOSSLOH
COGIFER 21 avenue de Colmar 92500 Rueil Malmaison. Pour le compte de TRANSAMO.



o Les travaux d’espaces verts et arrosage hors plateforme GESV seront réalisés par l’entreprise
ID-VERDE,  38  rue  Jacques  Ibert  92309  LEVALLOIS  PERRET  Cedex.  Pour  le  compte  de
TRANSAMO.
o Les travaux d’espaces verts et arrosage hors plateforme GESV seront réalisés par l’entreprise
CHADEL (co-traitant de ID-VERDE). Pour le compte de TRANSAMO.
o Les travaux préparatoires GTXP seront réalisés par l’entreprise EIFFAGE Route ZAC Le
Bois Cerdon – 5, rue Le Bois Cerdon 94460 Valenton. Pour le compte de TRANSAMO.
o Les  travaux  de  Génie  civil  des  sous-stations  de  redressement  GBAT seront  réalisés  par
l’entreprise  COLAS  Ile-De-France  NORMANDIE,  30  rue  Gabriel  Péri  92110  Clichy.  Pour  le
compte de TRANSAMO.
o Les travaux de réhabilitation d’un ouvrage d’assainissement départemental seront exécutés
par l’entreprise SAT/H.P BTP 9 rue Léon Foucault 77290 Mitry Mory. Pour le compte de la DSEA.
o Les  travaux  d’assainissement  seront  réalisés  par  l’entreprise  VALENTIN  Chemin  de
Villeneuve ALFORTVILLE. Pour le compte de la DSEA.
o Les travaux de déviation de câbles haute tension seront réalisés par l’entreprise GH2E 31 rue
DAGOBERT 91200 Athis-Mons, ENEDIS SOBECA et TPF 21 rue des Activités 91540 Ormoy et
Eiffage Energie 8 avenue Joseph Paxton – 77164 Ferrières-en-Brie. Pour le compte de ENEDIS. 
o Les  travaux  de  dévoiement  de  réseaux  seront  réalisés  par  l’entreprise  SPAC  –  Pole
Distribution Gaz et Electricité, 76-78 avenue du Général de Gaulle 92230 GENNEVILLIERS. Pour
le compte de GRDF.
o Les travaux de VELIB seront réalisés par l’entreprise BOUYGUES ENERGIES SERVICE
Agence Paris Nord – Infrastructures de réseaux 9, rue Louis RAMEAU 95 871 Bezons Cedex et
l’entreprise ENEDIS DR île de France est Agence Acceuil Raccordement 12 rue du centre, Noisy Le
Grand., Pour le compte de HIGH GRAPH ARCHITECTURE et SMOVENGO.
o Les travaux de VELIB seront réalisés par l’entreprise GH2E, 31 rue Dagobert 91200 Athis-
Mons. Pour le compte de ENEDIS.
o Les travaux d’espaces verts et de VRD seront réalisés par l’entreprise SNTPP, 2 rue de la
Corneille – CS 90009 – 94122 Fontenay sous Bois et LACHAUX. Pour le compte de la MAIRIE DE
VITRY-SUR-SEINE. 
o Les travaux de bâtiments seront réalisés par l’entreprise PIC 92, 25, boulevard de la muette 
BP70 95142 Garges-lès-Gonesse. Pour le compte de GROUPE GAMBETTA.
o Les travaux de chauffage urbains seront réalisés par l’entreprise CAPOCCI Brice Société
BATI TP  23 rue Gustave Eiffel   91420 MORANGIS. Pour le compte de CVD.
o Les travaux de fibre seront réalisés par le groupe SOGETREL 72 rue de Longjumeau 91165
Ballainvilliers. Pour le compte de ORANGE FIBRE.
o Les travaux de GC seront réalisés par l‘entreprise FGC, 45 avenue du Parc des Sports 94260
Fresnes et SPIE. Pour le compte de ORANGE.
o Les  travaux  d’approfondissement  de  canalisation  d’eau  potable  seront  réalisés  par  le
groupement  d’entreprise  Sogea/Valentin/Axeo  9  allée  de  la  briarde  EMERAINVILLE.  Pour  le
compte du SEDIF.
o Les  travaux  des  ouvrages  anticipés  permettant  l’effacement  d’un  réseau  RTE de  225kV
croisant  le  tracé  de  la  future  ligne  TRAM9 seront  réalisés  par  l’entreprise  Bâtiments  Industrie
Réseaux 38 rue Gay Lussac 94430 Chenevière sur Marne. Pour le compte de RTE. 
o Les travaux de déviation d’un réseau de gaz basse pression seront réalisés par l’entreprise
Bâtiments Industrie Réseaux 38 rue Gay Lussac 94430 Chenevière sur Marne. Pour le compte de
GRDF. 



o Les travaux de dévoiement du réseau de distribution de gaz seront réalisés par l’entreprise
STPS, ZI Sud – CS17171 – 77272 Villeparisis cedex, GH2E 31 rue Dagobert 91200 Athis-Mons et
TPSM Zone d'Activité du Château d'Eau 70 Rue Blaise Pascal 77554 Moissy Cramayel Cedex -
France. Pour le compte de GRDF.
o Les travaux de dévoiement du réseau de communication seront réalisés par l’entreprise Optic
BTP  24  bis,  du  Pré  des  Aulnes  (bâtiment  4)  77340  Pontault-Combault.  Pour  le  compte  de
NUMERICABLE.
o Les  travaux  de  dévoiement  du  réseau  de  télécom seront  réalisés  par  l’entreprise  Eiffage
Energie 8 avenue Joseph Paxton – 77164 Ferrières-en-Brie. Pour le compte de ORANGE.
o Les travaux de pose d’armoire sur la RD5 et les travaux de pose de fibre optique seront
réalisés par l’entreprise SOGETREL 72 rue de Longjumeau 91165 Ballainvilliers . Pour le compte
de ORANGE.   
o Les travaux de raccordement en eaux usées et électrique seront réalisés par le groupement
HORIZON 40-62 rue du Général Malleret-Joinville 94400 Vitry-sur-Seine.  Pour le compte de la
SOCIETE DU GRAND PARIS.
o Les  travaux  de  raccordement  en  eaux  usées  et  électrique  seront  réalisés  par  l’entreprise
BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS,  40-62  rue  du  Général  Malleret-Joinville  94400  Vitry-sur-
Seine. Pour le compte de la SOCIETE DU GRAND PARIS.
o Les  travaux  de  raccordement  en  eaux  usées  et  électrique  seront  réalisés  par  l’entreprise
VEOLIA. Pour le compte de HORIZON.
o Les  travaux  de  déconstruction  et  de  voiries  provisoires  seront  réalisés  par  l’entreprise
SPIRALE. Pour le compte de la RATP.
o Les travaux de dévoiement du réseau seront réalisés par l’entreprise GT CANALISATIONS,
16 rue Ernest Sylvain Bollée 72230 Arnage. Pour le compte de GRTGAZ.
o Les travaux de construction des bâtiments Ba&Bc seront réalisés par l’entreprise EIFFAGE
Construction Habitat 19 rue Mozart, CS10033, 92587 Clichy CEDEX. Pour le compte de SEMISE.
o Les travaux de construction du bâtiment Bb seront réalisés par l’entreprise MTR Bâtiment 9
rue René Cassin 77173 CHEVRY COSSIGNY. Pour le compte de EMERIGE.
o Les travaux de construction du bâtiment C1a seront réalisés par l’entreprise MTR Bâtiment 9
rue René Cassin 77173 CHEVRY COSSIGNY. Pour le compte de OGIC.
o Les travaux de construction du bâtiment C1b seront réalisés par l’entreprise MTR Bâtiment 9
rue René Cassin 77173 CHEVRY COSSIGNY. Pour le compte de EMERIGE.
o Les travaux de construction du bâtiment C1c seront réalisés par l’entreprise Demathieu Bard
50 Av de la République 94550 Chevilly –Larue. Pour le compte OPH Vitry.
o Les travaux de construction du bâtiment Bd seront réalisés par l’entreprise 3LM Bâtiment
8bis rue JJ rousseau 91353 GRIGNY cedex. Pour le compte de SADEV PIERREVAL.
o Les travaux de la sente seront réalisés par les entreprises EUROVERT pour la végétation et
BOUYGUES E&S pour l’éclairage public, DPA et IFP. Pour le compte de la SADEV et de la ville
de VITRY-SUR-SEINE. 
o Les travaux de construction du bâtiment Ha seront réalisés par l’entreprise LNB SABP 19,
allée de Villemomble CS 50004 93341 LE RAINCY CEDEX. Pour le compte de SOGEPROM.
o Les travaux de construction du bâtiment Hb seront réalisés par l’entreprise 3LM Bâtiment
8bis rue JJ rousseau 91353 GRIGNY cedex. Pour le compte de SADEV PIERREVAL.
o Les travaux de déconstruction des bâtiments du futur lot G, D, E et F seront réalisés par les 
entreprises PEREZ-MORELLI et EIFFAGE DEMOLITION et ONET et DDM- DEMOLITION 
DESAMIANTAGE MACONNERIE. Pour le compte de SADEV94.



o Les travaux de chaussée et trottoir MELCO, reprises enrobées sur RD5, traversées de GLO au
sud de Rondenay (SLT/ECP après travaux SEDIF ED5Quater),  extensions  et  raccordements  des
réseaux électriques et assainissement aux abords des bâtiments, aménagement de l’espace public aux
abords des ilôts et sur trottoir + sente C1 seront réalisés par les entreprises COLAS 13 rue Benoît
Frachon 94500 Champigny-sur-Marne, RAZEL, EUROVERT, BOUYGUES ES. Pour le compte de
SADEV/BERIM et SADEV94+CD94+IDFM/BERIM.
o Les travaux de réseau CPOM Collecte pneumatique des ordures ménagères seront réalisés par
l’entreprise SITA-Ros Roca 22 rue Constant Coquelin 94400 Vitry-sur-Seine. Pour le compte de la
Mairie de Vitry/SAFEGE. 
o Les  travaux  de  fouilles  sur  trottoir  pour  réseaux  HTA/BT,  câblage  sur  Watteau,
enfouissement réseau aérien et  câblage seront réalisés par l’entreprise GH2E. Pour le compte de
ENEDIS.
o Les travaux de déplacement, suppression, création de coffret et fourreau seront réalisés par
l’entreprise GH2E – GR4FR. Pour le compte de ENEDIS.
o Les  travaux  d’extension  des  réseaux  des  lots  C1a,  C1b,  Bb  et  Bd  seront  réalisés  par
l’entreprise BATI TP. Pour le compte de ENGIE RESEAUX Direction des confluences.
o Les travaux d’intervention de coupure réseaux seront réalisés par l’entreprise STPS. Pour le
compte de GRDF.
o Les  travaux  de  démolition/coupure  coffrets  réseaux  (ENEDIS/VEOLIA,  CVD…)  seront
réalisés par les entreprises des concessionnaires. Pour le compte du concessionnaire concerné.
o Les  travaux  de  branchements  des  lots  C1a,  C1b,  Bb et  Bd et  les  chambres  d’arrosages,
bouches incendies seront réalisés par l’entreprise VEOLIA.
o Les travaux de tirage de câbles depuis les chambres sous trottoir et les branchements des lots
C1a,  C1b,  Bb  et  Bd  seront  réalisés  par  SOGETREL,  ERT  Technologies.  Pour  le  compte  de
ORANGE et NUMERICABLE.
o Les travaux de branchement neuf d’eau potable seront réalisés par VEOLIA EAU D’ILE DE
France, 28 avenue Guynemer 94600 Choisy-le-Roi. Pour le compte de VEOLIA EAU D’ILE DE
FRANCE.
o Les travaux concernant les bouches incendie seront réalisés par l’entreprise VEOLIA EAU
D’ILE DE France, 28 avenue Guynemer 94600 Choisy-le-Roi. Pour le compte de VEOLIA EAU
D’ILE DE FRANCE.
o Les  travaux  de  dépose  de  mobilier  DECAUX  existant  et  projet  seront  réalisés  par  les
entreprises Société   LE CORRE,  2 ROUTE DE DREUX,  27650 MUZY ; SAS AMUTECH 21 rue
des Près 91340 Ollainville ; Dilly PUB 123 rue de l’épinette ZI SUD 77100 Meaux ; Société MDA,
114 rue du Docteur Calmette – 94290  Villeneuve le Roi ; Société JC Decaux France, 10 Rue Eugène
Henaff,  9440  Vitry  sur  Seine et  la  Société  VAROL  POSE  SUPPORT  PUBLICITAIRE  et
MOBILIER  URBAIN  83  avenue  Pasteur  77550  MOISSY  CRAMAYEL.  Pour  le  compte  de
JCDECAUX.
o Les  travaux  de  communication  seront  réalisés  par  l’entreprise  GNCA,  6-30  rue  Roger
Salengro 94120 Fontenay-sous-Bois.
o Les  travaux  de  pose  des  panneaux  de  jalonnement  seront  réalisés  par  l’entreprise  VPS
SIGNALISATION,  11  avenue  des  Frères  Lumière  93370  Montfermeil.  Pour  le  compte  de
TRANSAMO.
o Les  travaux  de  dépose  et  de  stockage  des  panneaux  de  jalonnement  seront  réalisés  par
l’entreprise  SIGNATURE, Z.A des Luats 8 rue de la Fraternité 94354 Villiers-sur-Marne cedex.
Pour le compte de TRANSAMO.
o Les travaux de désamiantage seront réalisés par l’entreprise MANEXI. Pour le compte de
TRANSAMO. 



o Les travaux d’extension de l’école SAINT ANDRE seront réalisés par l’entreprise  SARL
ENTREPRISE OLIVAL. Pour le compte de l’école SAINT ANDRE.
o Les travaux d’installation de drainage courants vagabonds seront réalisés par les entreprises
TERGI, ADCA, PANGEO. Pour le compte de GRTGAZ.
o Les travaux de sondages de sol seront réalisés par l’entreprise GEOLIA,3 rue des Clotais ZA
des Clotais 91160 CHAMPLAN France. Pour le compte de TRANSAMO.
o Et leurs sous-traitants.

ARTICLE 6     :  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées par les
travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- respect de cette
interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la
route.
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325-1 et L.325-3 du Code cité ci-dessus. 

ARTICLE 7     :  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, les
travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction des
Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest de Villejuif) ou des Services
de Police.

ARTICLE 8 :  
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui
doit  alors  être  exercé  dans les  deux mois  suivant  la  décision explicite  ou implicite  de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 9     :      
Madame la Directrice régionale et interdépartementale de l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France,
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne,
Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire d’Orly,
Madame la Présidente Directrice Générale de la Régie Autonome des Transports Parisiens,

Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à Monsieur le
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris. 

Fait à Paris, 12 mars 2019.
Pour le Préfet et par délégation :

    La Cheffe du Département Sécurité, Éducation
et Circulation Routières

Renée CARRIO



PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE DRIEA  IdF  N° 2019-0325

Modification de l’arrêté DRIEA IdF N° 2018-1915 réglementant provisoirement la circulation
des véhicules de toutes catégories et des piétons au droit du numéro 5 à 3 boulevard Maxime
Gorki, dans le sens province/Paris sur la RD7 à Villejuif.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ;

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ;

Vu  le décret n°71-606 du 20 juillet  1971 portant transfert  d'attribution du Préfet  de Police aux
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de Préfet
du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière  ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France Madame Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2018-1351 du 23 avril 2018 de Monsieur le Préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et  interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu  la  décision  du  Directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’équipement  et  de  l’aménagement
n°2017-1  du  10  janvier  2017  portant  organisation  des  services  de  la  direction  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté  DRIEA  IF  n°2019-0235  du  28  février  2019  de  la  Directrice  régionale  et
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu la note du 3 décembre 2018 de la Ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours "hors chantier" de l'année 2019 et du mois de janvier 2020 ;

Vu l’avis de Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ;

Vu  l'avis favorable de la Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements du Conseil
départemental du Val de Marne ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villejuif ;

CONSIDÉRANT que  la  RD7 à  Villejuif  est  classée dans  la  nomenclature des  voies  à  grande
circulation ;

CONSIDÉRANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes
catégories  et  des  piétons  au  droit  du  numéro  5  à  3  boulevard  Maxime  Gorki,  dans  le  sens
province/Paris  - RD 7 -  à Villejuif  afin  de procéder  au montage d’une grue dans le cadre de la
construction d’un immeuble de logements ;

SUR PROPOSITION  de la Directrice Régionale et  Interdépartementale de l’Équipement et de
l’Aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1     :  

L’arrêté DRIEA IdF N° 2018-1915 est modifié temporairement à compter du 25 mars 2019 jusqu’au
5 avril 2019.

ARTICLE 2     :  

Pour le montage d’une grue, pendant une journée durant la période du 25 mars 2019 au 5 avril
2019,  la  circulation des  véhicules  de  toutes  catégories  est  modifiée  provisoirement  selon  les
prescriptions suivantes :

- Neutralisation de la voie de circulation de droite sur 25 mètres linéaires, de 7h à 20h, au droit du
numéro 5 à 3 boulevard Maxime Gorki, avec balisage spécifique de sécurité et maintien d’une file
de circulation.
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- Le temps des opérations de levage, la piste cyclable et le trottoir sont neutralisés et la circulation
des piétons et des cyclistes est arrêtée et gérée par hommes trafic.

L’arrêté DRIEA IdF N° 2018-1915 reprend ses droits à la fin des modifications susvisées.

Le  gestionnaire  de  voirie  doit  s’assurer  qu’il  n’y  a  pas  d’interactions  avec  d’autres  arrêtés  de
circulation en cours sur le même secteur.

ARTICLE 3     :  

Pendant  toute  la  durée  des  travaux,  la  vitesse  des  véhicules  au  droit  du  chantier  est  réduite  à
30km/h. 
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée.

Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique. En particulier aucune charge, sous quelque prétexte
que ce soit, ne doit surplomber la voie publique.

La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

ARTICLE 4     :  

Les travaux sont réalisés par l’entreprise RK BATIMENT, 7 rue de la Chapelle – 93160 NOISY LE
GRAND.
Le  balisage  et  la  signalisation  mis  en  œuvre  sont  conformes  aux prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire
–  édition  du  SETRA).  Chaque  entreprise  est  responsable  de  son  balisage  sous  contrôle  de  la
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJEUIF.

ARTICLE 5     :  

Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons
de sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à
un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus.

ARTICLE 6     :  

En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus,
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) ou des Services de
Police.

ARTICLE 7     :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter de sa
notification.
Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours, gracieux ou hiérarchique, prolongent le délai de recours contentieux qui
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doit alors être exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8     :  

- Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de l’Aménagement
d’Île-de-France,
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
- Madame le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,
- Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
- Monsieur le Maire de Villejuif,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 13 mars 2019

Pour le Préfet et par délégation :
La Cheffe de Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

                                                   Renée CARRIO
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CABINET DU PRÉFET

arrêté n °2019-00218
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein du service des affaires immobilières

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le  décret  n°  94-415 du 24 mai  1994 modifié  portant  dispositions  statutaires  relatives  aux
personnels des administrations parisiennes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret n°  2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés
d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté  n° 2009-00641 du 07 août  2009 modifié  relatif  à l’organisation  de la  préfecture  de
police ;

Vu l’arrêté n° 2016-01385 du 19 décembre 2016 relatif aux missions et à l’organisation du service
des affaires immobilières ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité



Vu l’arrêté conjoint du premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur en date du 20
mars 2018 par lequel M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, est reconduit dans les fonctions
de  chef  du service  des  affaires  immobilières  au secrétariat  général  pour  l'administration  de la
préfecture de police - SGAMI Ile-de-France - pour une durée de trois ans à compter du 7 avril
2018 ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration
de la préfecture de police,

arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, chef du service des affaires
immobilières, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration,
à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes,
arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des marchés publics dont le
montant dépasse 20 millions d'euros, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des
congés annuels, des ordres de mission et des états de frais des personnels relevant de son autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard PARDINI, la délégation qui lui est consentie
par l’article 1er est exercée par Mme Florence BOUNIOL, ingénieure divisionnaire des travaux
publics  de  l’Etat  et  M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  administrateur  civil  hors  classe,
adjoints au chef du service des affaires immobilières.

Département juridique et budgétaire

Article 3

Délégation est donnée à M. Ronan LE BORGNE, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef du département juridique et budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures  de  marché  selon  les  détails  indiqués  au  tableau  en
annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 4

En cas d’absence de M. Ronan LE BORGNE, la délégation qui lui est consentie par l’article 3 est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions  par  M.  Guillaume  AUREL,  attaché  principal
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de département.

Article 5

Délégation est donnée à Mme Anne-Lyse MANCEAU, attachée principale d’administration de
l’Etat, chef du bureau de la programmation et du suivi budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite
de ses attributions, tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de
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service  fait  et  ordonnances  de  délégation,  ainsi  que  toutes  décisions  individuelles  relatives  à
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Lyse MANCEAU, la délégation qui lui est
consentie  par  l’article  5  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Souad
KHICHANE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 7

Délégation est donnée à Mme Pascale PETIT-JEAN, attachée principale d’administration de l’Etat,
chef du bureau du patrimoine immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous
actes,  décisions  et  pièces  comptables  relatifs  aux baux et  conventions  d’occupation,  ainsi  que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son
autorité.

Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de
l’Etat,  chef  de  la  section  administration  du  patrimoine  opérationnel,  directement  placé  sous
l’autorité de Mme PETIT-JEAN, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les états de
paiement et les courriers n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section
administration du patrimoine opérationnel.

Délégation est  donnée à Mme Sabine ESSERP ROUSSEAU, secrétaire  administratif  de classe
normale,  directement  placée sous l’autorité  de Mme PETIT-JEAN, à l’effet  de signer,  dans la
limite de ses attributions, les états de paiement et les courriers n’emportant pas création de droits,
relevant du périmètre de la section de gestion des baux de la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris.

Article 8

Délégation est donnée à Mme Gaëlle BENHAIM, agent contractuel, adjointe au chef du bureau
des marchés publics de travaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents
relatifs aux procédures de marché selon les détails indiqués au tableau en annexe, ainsi que toutes
décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des  congés  annuels  des  personnels  relevant  de  son
autorité.

Article 9

Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur économiste de classe supérieure, chef du
bureau de l’économie de la construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché selon les détails indiqués au tableau en annexe, ainsi
que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 10

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  9  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions, par  Mme Tatiana  STAGNARO,
adjointe au chef de bureau.
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Département construction

Article 11

Délégation est donnée à M. Carlos GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux, chef du
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures  de  marché  selon  les  détails  indiqués  au  tableau  en
annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Département exploitation

Article 12

Délégation  est  donnée  à  M.  Anthony  PIOROWICZ,  chef  de  secteurs,  chef  du  département
exploitation, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1°  Tous  actes,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait  et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures  de  marché  selon  les  détails  indiqués  au  tableau  en
annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 13

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Anthony  PIOROWICZ,  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 12 est exercée, dans la limite de leurs attributions par M. Hervé LOUVIN,
ingénieur  hors  classe  des  services  techniques,  et  M.  Pierre-Charles  ZENOBEL,  attaché
d’administration de l’Etat, adjoints au chef de département.

Article 14

Délégation est donnée à Mme Christine BLEUSE, ingénieur  principal  des services techniques,
chef de la délégation territoriale Paris (75) à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation relevant du périmètre de sa délégation territoriale ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures de marché  selon les détails  indiqués  au tableau en
annexe et actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.
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Article 15

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  BLEUSE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  14 est  exercée,  dans  la  limite  de ses  attributions,  par  M. Pierre  JAYR,
attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la délégation territoriale.

Article 16

Délégation  est  donnée  à  M.  Farhan  GHORI,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  de  la
délégation territoriale Nord-ouest (Yvelines, Hauts-de-Seine, Val-d’Oise) à l’effet de signer, dans
la limite de ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures de marché  selon les détails  indiqués  au tableau en
annexe et actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 17

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Farhan GHORI, la délégation qui lui est consentie par
l’article 16 est exercée,  dans la limite des actes d’exécution par carte achat des marchés publics
référencés, par M. Francis BARRET, adjoint au chef de la délégation territoriale.

Article 18

Délégation est donnée à M. Philippe CHAMPENOIS, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation  territoriale  Sud  (Essonne,  Val-de-Marne)  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures de marché  selon les détails  indiqués  au tableau en
annexe et actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 19

En cas d'absence  ou d'empêchement  de M. Philippe CHAMPENOIS, la  délégation  qui  lui  est
consentie  par l’article  18 est  exercée,  dans la limite  des actes d’exécution par carte  achat  des
marchés  publics  référencés,  par  M. François  DUCHEMANE, adjoint  au chef  de  la  délégation
territoriale.

Article 20

Délégation est donnée à M. Aurélien PECRIAUX, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation territoriale Est (Seine-Saint-Denis, Seine-et-Marne) à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions :  
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1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures de marché  selon les détails  indiqués  au tableau en
annexe et actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 21

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Aurélien  PECRIAUX,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par l’article  20 est  exercée,  dans la  limite  des actes  d’exécution  par  carte  achat  des
marchés  publics  référencés,  par  Mme Marie-Françoise  DELEPIERRE,  adjointe  au  chef  de  la
délégation territoriale.

Article 22

Délégation est donnée à M. Guillaume JEANNENOT, attaché d’administration de l’Etat, chef du
bureau  des  moyens  et  de  l’assistance  technique,  à  l’effet  de  signer, dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation relevant du périmètre de son bureau ;

2°  Les  documents  relatifs  aux procédures de marché  selon les détails  indiqués  au tableau en
annexe et actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 23

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Guillaume JEANNENOT, la délégation qui lui  est
consentie par l’article 22 est exercée, dans la limite de ses attributions, par  M. Philippe LE MEN,
agent contractuel, adjoint au chef de bureau.

Article 24

Délégation et donnée à Mme Rachida EL FILALI, attachée d’administration de l’Etat,  chef du
bureau de la logistique immobilière, à l’effet de signer tous actes et correspondances dans la limite
de ses attributions, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels
des personnels relevant de son autorité.

Article 25

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Rachida  EL FILALI,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  24  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Dorsaf
HARAKET, ingénieur des services techniques, adjointe au chef de bureau.
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Mission ressources et moyens

Article 26

Délégation est donnée à Mme Maryvonne HARDOUIN, attachée hors classe d’administration de
l'Etat,  chef  de  la  mission  ressources  et  moyens,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ;

2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 27

En cas d’absence ou empêchement de Mme Maryvonne HARDOUIN, la délégation qui lui est
consentie  par  l’article  26  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Elisabeth
FOUASSIER, attachée  d’administration  de l’Etat,  adjointe  au chef de la  mission ressources et
moyens, et Mme Marylène CALLOCH, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

Article 28

Dispositions finales

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture
de police,  sont  chargés  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  aux recueils  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture
de police, et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi
qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

Fait à Paris, le 08 mars 2019

                                                                                                                     Signé 

Michel DELPUECH
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Annexe à l’arrêté n°2019-00218 du 08 mars 2019
Signature des actes et documents relatifs aux marchés publics de travaux ou de prestations intellectuelles associées

Visa ou signature /
selon montant du marché

De De
A partir de 20 000 000 € HT

1 à 89 999 € HT 90 000 à 19 999 999 € HT

Rapport d’analyse des offres 
selon modèles RAO transmis 
(simplifié/détaillé)

Visa du rédacteur de
l’analyse

Visa du rédacteur de
l’analyse

Visa du rédacteur de
l’analyse

Visa du chef du secteur du
département construction

ou du chef du la délégation
territoriale du département

exploitation.

Visa du chef du secteur du
chef du délégation

territoriale

Visa du chef du département
concerné

Visa du chef du bureau des
marchés publics de travaux.
Visa du chef du département

concerné.
Visa du chef du département

juridique et budgétaire
Visa du chef du bureau des
marchés publics de travaux

Visa du chef du service des
affaires immobilières

Signature du chef du
département concerné

Signature de l’adjoint au
chef du SAI (ingénieur) ou

du chef du département
juridique et budgétaire
jusqu’à 500  000 € euros.

Au-delà de 500 000 €, visa
du chef département

juridique et budgétaire et
signature du chef SAI

Signature du préfet de
police

Acte d’engagement après visa du
département juridique et 
budgétaire (n° chorus)

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du
service des affaires

immobilières

Signature du préfet de
police

Ordre de service
Visa conducteur d’opération

Signature du chef du département concerné
Ordre de service à prix 
provisoire pour travaux 
supplémentaires ayant une 
incidence financière

Visa conducteur d’opération 
Visa du chef du département concerné

Signature chef du service des affaires immobilières

Avenants sans incidence 
financière ou dont l’incidence 
financière cumulée est inférieure
à 2%

Signature du chef du bureau des marchés publics de
travaux Signature du préfet de

police
Avenants dont l’incidence 
financière cumulée est 
supérieure à 2%

Visa du chef du bureau des marchés publics de travaux
Visa du chef du département juridique et budgétaire

Signature du chef du service des affaires immobilières
Agrément des sous-traitants, 
actes uniques

Signature du chef du bureau des marchés publics de travaux

Décision de réception ou de 
levée des réserves

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du service des affaires immobilières

Décision de résiliation Signature du chef du service des affaires immobilières

Décompte général définitif et 
ordre de service associé.

Visa du décompte provisoire du maître d’œuvre par le conducteur d’opération
Etablissement et visa du projet de décompte général  et de l'OS associé par son rédacteur

(conducteur d’opération ou ingénieur économiste du bureau de l’économie de la
construction).

Pour les marchés jusqu’à 1 000 000 € TTC, signature du décompte général et de
l'ordre de service associé par le chef du département juridique et budgétaire 

Pour les marchés supérieur à 1 000 000 € TTC, visa du décompte général et de l'ordre
de service associé par le chef du département juridique et signature du chef SAI
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CABINET DU PRÉFET

arrêté n ° 2019-00227
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L.444-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 à 14, ainsi que
L. 2521-1 ;

Vu le décret n° 62 1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses sup-
portées par les forces de police ;

Vu le décret n° 97-200 du 5 mars 1997 autorisant le rattachement par voie de fonds de concours, au
budget du ministère de l'intérieur, du produit des recettes encaissées par l'État au titre des prestations
de services d'ordre et de relations publiques exécutées par les forces de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

Vu l'arrêté ministériel du 5 mars 1997 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité



Vu l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de certaines
dépenses supportées par les forces de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture
de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-00182 du 21 février 2019 relatif aux missions et à l’organisation de
la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;

Vu l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection
de la préfecture de police, notamment son article 6 ;

Vu le décret en date du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région Île-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ; 

Vu le décret du 18 décembre 2017 par lequel M. Frédéric DUPUCH, inspecteur général des services
actifs de la police nationale, chef du service central de la police technique et scientifique à Écully,
est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur de la sécurité
de proximité de l'agglomération parisienne à la préfecture de police ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 janvier 2013 par lequel M. Philippe PRUNIER, inspecteur général des
services actifs de la police nationale,  directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris est
nommé directeur adjoint de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à Paris ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 mars 2013 par lequel M. Pascal LE BORGNE est nommé directeur ter-
ritorial de la sécurité de proximité de Paris ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 août 2014 par lequel M. Jean-Paul PECQUET est nommé directeur ter-
ritorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 septembre 2015 par lequel M. François LEGER est nommé directeur ter-
ritorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 avril 2018 par lequel Mme Valérie MARTINEAU est nommée direc-
teur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Frédéric DUPUCH, directeur de la sécurité de proximité de l'aggloméra-
tion parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police :

a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 21 fé-
vrier 2019 susvisé ;

b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des per-
sonnels relevant de son autorité ;

c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apportés par les forces de police avec
les bénéficiaires de ces prestations en application du décret n° 97-199 modifié du 5 mars 1997 ;
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d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur :

- le visa de diverses pièces comptables de régie ;

- les dépenses par voie de cartes achats ;

- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application informatique
remettante à CHORUS.

e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la
préfecture de police.

Article 2

Délégation est donnée à  M. Frédéric DUPUCH à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les
arrêtés  de sanctions  disciplinaires  du premier  groupe infligées  aux personnels  ci-après  désignés,
placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;
- les adjoints administratifs de la police nationale ;
- les agents des services techniques de la police nationale ;
- les adjoints de sécurité.

Article 3

Délégation de signature est donnée à M. Frédéric DUPUCH à l’effet de signer, au nom du préfet de
police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric DUPUCH, la délégation qui lui est accordée
aux articles 1 à 3 est exercée par M. Philippe PRUNIER, inspecteur général, directeur adjoint de la
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à Paris.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric DUPUCH ou de M. Philippe PRUNIER, la délé-
gation qui leur est accordée par l’article 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions respec-
tives, par :

- M. Pascal LE BORGNE, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris ;

- M. Jean-Paul PECQUET, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

- M. François LEGER, directeur territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

- Mme Valérie MARTINEAU, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

- M. Nicolas DUQUESNEL, chef d’état-major ;

- M. Jean-Marc NOVARO, sous-directeur régional de la police des transports ;

- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ;

- M. Bernard BOBROWSKA, sous-directeur du soutien opérationnel ;

- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière.
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Délégations de signature au sein des services centraux

Article 6

En d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric DUPUCH ou de M. Philippe PRUNIER, la déléga-
tion qui leur est accordée par les articles 3 et 4 est exercée par M. Bernard BOBROWSKA et, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par Mme Patricia MORIN-PAYE, adjoint au sous-direc-
teur du soutien opérationnel et  M. Dominique BROCHARD, chef du service de gestion opération-
nelle, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 7

Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration, chef de l’unité de gestion bud-
gétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie de
cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHO-
RUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. 

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas DUQUESNEL, la délégation qui lui est accor-
dée par l’article 5 est exercée par Mme Virginie BRUNNER, adjointe au chef d’état-major.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services spéciali-
sés, chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en cas d’absence ou d’em-
pêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Olivier BOURDE, chef de service de la brigade anti-criminalité de nuit, et en son absence, par
son adjoint M. Dimitri KALININE ;

- M. Bastien BARNABE, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et d’interven-
tion.

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par M. Luca TOGNI, adjoint au sous-directeur et, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier et dans la limite de ses attributions, par M. Thierry HUE LACOINTE,
adjoint au chef de la brigade des réseaux franciliens.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par M. Gilles BERETTI, adjoint au sous-directeur et, en cas d’empêchement
par ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Nicolas RALLIERES, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son absence,
par son adjoint M. Etienne CHURET ;

- M. Guillaume FAUCONNIER, chef du département de lutte contre la criminalité organisée, et en
son absence, par son adjoint M. Édouard LEFEVRE.
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Délégations de signature au sein des directions territoriales

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LE BORGNE, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par M. Serge QUILICHINI, directeur adjoint de la direction territoriale de
la sécurité de proximité de Paris et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Vincent LAFON, chef de la sûreté territoriale  à Paris, et,  en son absence,  par son adjoint  
M. Michael REMY ;

- M. Frédéri CHEYRE, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondisse-
ment ;

- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 20ème arrondisse-
ment ;

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 6ème

arrondissements.

Délégation de la DTSP 75 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéri CHEYRE, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par Mme Marie-Laure ARNAUD GUIDOUX, adjointe au chef du 1er

district à la DTSP 75, commissaire centrale du 16ème arrondissement et, dans la limite de leurs attri-
butions respectives, par :

- Mme Catherine JOURDAN, commissaire centrale du 17ème arrondissement et, en son absence, par
son adjoint M. Alexis DURAND ;

- M. Robert HATSCH, commissaire central du 1er arrondissement et, en son absence, par son adjoint
M. Pierre-Etienne HOURLIER ;

- M. Patrice RIVIERE, commissaire central du 2ème arrondissement et, en son absence, par son ad-
joint M. Philippe PUECH ;

- M. Vincent GORRE, commissaire central du 3ème arrondissement et, en son absence, par son ad-
joint M. Guillaume CATHERINE ;

- Mme Fatima GABOUR, commissaire centrale adjointe du 4ème arrondissement ;

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 9ème arrondissement ;

- Mme Véronique ROBERT, commissaire centrale adjointe du 8ème arrondissement ;

- M. Jérôme CHAPPA, commissaire central adjoint du 16e arrondissement.

Délégation de la DTSP 75 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par Mme Bénédicte MARGENET-BAUDRY, adjointe au chef du 2ème dis-
trict à la DTSP 75, commissaire centrale du 19ème arrondissement et, dans la limite de leurs attribu-
tions respectives, par :

- M. Julien HERBAUT, commissaire central adjoint du 20ème arrondissement ;

- M. Romain SEMEDARD, commissaire central adjoint du 19ème arrondissement ;

- Mme Rachel ABREU-POUPARD, commissaire centrale du 10ème arrondissement et,  en son ab-
sence, par son adjoint M. Jérémy RANSINANGUE ;

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 11ème arrondissement ;
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- M. Eric MOYSE DIT FRIZE, commissaire central du 12ème arrondissement, et en son absence, par
son adjoint M. Hugo ARER ;

- Mme Emmanuelle OSTER, commissaire centrale du 18ème arrondissement et, en son absence par
son adjoint M. Mathieu DEBATISSE.

Délégation de la DTSP 75 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est exercée, par Mme Stéphanie BIUNDO KRYSZEOFIAK adjointe au
chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 13ème arrondissement et, dans la limite de
leurs attributions respectives, par :

- M. Sylvain CHARPENTIER, commissaire central adjoint des 5ème et 6ème arrondissements ;

- M. Damien VALLOT, commissaire central du 15ème arrondissement ;

- M. Alexandre NASCIOLI, commissaire central du 7ème arrondissement et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe BARRALON ;

- M. Pierre FREYSSENGEAS, commissaire central adjoint du 13ème arrondissement ;

- M Olivier GOUPIL, commissaire central adjoint du 14ème arrondissement.

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Paul PECQUET, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par M. Éric BARRE, directeur adjoint de la direction territoriale de la sé-
curité de proximité des Hauts-de-Seine (DTSP 92), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major, et dans la limite de leurs attributions respec-
tives, par :

- M. Jean-François GALLAND, chef de la sûreté territoriale de NANTERRE et, en son absence, par
son adjoint M. Julien BATAILLE ;

- M. François JOENNOZ, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-
SEINE ;

- M. Michel  CHABALLIER,  chef  du 2ème district  à  la  DTSP 92,  commissaire  central  de NAN-
TERRE ;

- M. Bruno AUTHAMAYOU, chef du 3ème district  à la DTSP 92, commissaire central  de BOU-
LOGNE-BILLANCOURT ;

- M. Jonathan OUAZAN, chef du 4ème district à la DTSP 92 par intérim, chef de circonscription de
VANVES.

Délégation est donnée à Mme Agathe LE HUYNH, attachée principale d’administration d’État , chef
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les docu-
ments relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et d’or-
donnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et l’utili-
sation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications in-
formatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délé-
gation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Hélé-
na JENNEAU, attachée d’administration.
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Délégation de la DTSP 92 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François JOENNOZ, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par Mme Albane PICHON, chef de la circonscription de LEVAL-
LOIS-PERRET et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, commissaire centrale adjointe à ASNIERES ;

- Mme Fanélie RIVEROT, chef de la circonscription de COLOMBES et, en son absence, par son ad-
joint M. Pascal DIGOUT ;

- Mme Anne LE DANTEC, chef de la circonscription de CLICHY-LA-GARENNE et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Saadi MANSOUR ;

- M. Christophe GRADEL, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS et, en son absence par
M. Eric DUBRULLE ;

- M. Gérard BARRERE, adjoint au chef de circonscription de LEVALLOIS-PERRET ;

- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE et, en son
absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL.

Délégation de la DTSP 92 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, la délégation qui lui est accor-
dée par le  présent article  est  exercée par  M. Sébastien BIEHLER, chef de la circonscription  de
RUEIL-MALMAISON et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Frédéric COURTOT, commissaire central adjoint à NANTERRE ;

- Mme line CASANOVA, chef de la circonscription de LA-DEFENSE ;

- Mme Gabrielle THOUY, chef de circonscription de COURBEVOIE ;

- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Philippe PADUANO ;

- M. Jean-Charles LUCAS, chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE et, en son absence,
par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ;

- M. Denis LE ROUX, adjoint au chef de la circonscription de PUTEAUX ; 

- M. Emmanuel GODWIN, adjoint au chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON ;

- Mme Emilie MOREAU, chef de la circonscription de SURESNES et en son absence, par son ad-
joint M. Gilles MARTINEZ.

Délégation de la DTSP 92 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno AUTHAMAYOU, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Clément GIRARD, commissaire central adjoint à BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- Mme Joelle LUKUSA, adjointe au chef de la circonscription d’ISSY-LES-MOULINEAUX ;

- M. Dimitri HEUVELINE, chef de la circonscription de MEUDON et, en son absence, par son ad-
joint M. Bruno MAURICE ;

- Mme Charlotte DEBRY, chef de la circonscription de SAINT-CLOUD et, en son absence, par son
adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ;

- Mme Lucie FLEURMAN, chef de la circonscription de SÈVRES et, en son absence, par son ad-
joint M. Laurent TOUROT.
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Délégation de la DTSP 92 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jonathan OUAZAN, la délégation qui lui est accordée
par le présent article  est  exercée par M. Julien DUMOND, chef de la circonscription de MON-
TROUGE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Rémi THOMAS, adjoint au chef de la circonscription de CLAMART ;
- M. Sébastien HALM, chef de circonscription à BAGNEUX, en son absence, par son adjoint M.

Philippe PAUCHET ;

- M. Jean-Pierre CHAUSSADE, adjoint au chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY ;

- M. Philippe MAURICE, adjoint au chef de la circonscription de MONTROUGE ;

- M. Eric BOURGE, adjoint au chef de la circonscription de VANVES ;

- Mme Julie CLEMENT, adjointe au chef de la circonscription d’ANTONY.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par M. Christian MEYER, directeur adjoint de la direction territoriale de la sé-
curité de proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP93), en cas d’absence ou d’empêchement de ce der-
nier, par Mme Laurence GAYRAUD, chef d’état-major et, dans la limite de leurs attributions res-
pectives,  par : 

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale à BOBIGNY et, en son absence, par son ad-
jointe Mme Valentine ALTMAYER ;

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – NOI-
SY-LE-SEC ;

- M. Laurent MERCIER, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire central de SAINT-DENIS ;

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-
BOIS ;

- M. Gabriel MILLOT, chef de la circonscription de MONTREUIL-SOUS-BOIS au sein du 4ème dis-
trict à la DTSP 93.

Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les docu-
ments relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et
d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applica-
tions informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la
délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme
Jennifer MILLEREUX, attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 93 - 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par Mme Annabelle VANDENDRIESSCHE, commissaire centrale ad-
jointe à BOBIGNY et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Florence  ADAM, commissaire  centrale  des  LILAS et,  en son absence,  par  son  adjoint  
M Thomas BAYLE ;
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- M. Ronan DELCROIX, chef de la circonscription de BONDY et, en son absence, par son adjoint
M. Jean-Pascal BATAILHOU ;

- M. Gilles GOUDINOUX, adjoint au chef de la circonscription de DRANCY ;

- M. Frédéric SEGURA, chef de la circonscription de PANTIN et, en son absence, par son adjoint
M. Olivier DEVEZE.

Délégation de la DTSP 93 - 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent MERCIER, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par M. Emmanuel BOISARD, chef de circonscription de la COUR-
NEUVE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Anouck FOURMIGUE, commissaire centrale à AUBERVILLIERS et, en son absence, par
son adjoint M. Xavier LE BIHAN ;

- M. Olivier GUIBERT, chef de circonscription à EPINAY-SUR-SEINE et, en son absence, par son
adjoint M. Thierry BEUZART ;

- M. Grégory YAOUANC, chef de la circonscription de SAINT-OUEN et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe DURAND ;

- M. Jean ARVIEU, chef de la circonscription de STAINS et, en son absence, par son adjointe Mme
Réjane BIDAULT.

Délégation de la DTSP 93 - 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par Mme Claire LACLAU, adjointe au chef de la circonscription d’AUL-
NAY-SOUS-BOIS et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Aurélia DRAGONE, chef de la circonscription du BLANC-MESNIL et, en son absence, par
son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ;

- Mme Anne MUSART, chef de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son adjoint
M. Philippe ROUCHE ;

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN et, en son absence, par
son adjointe Mme Céline DOPIERA ;

- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE.

Délégation de la DTSP 93 - 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MILLOT, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par M. Vincent SCHNIRER, chef de la circonscription de NOISY-LE-
GRAND et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. David MOREIRA, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL et,
en son absence, par son adjoint M. Frédéric MAURICE ;

- M. Régis ORSONI, chef de la circonscription de GAGNY et en cas d’absence, par son adjoint M.
François SABATTE ;

- M. Benjamin LE PECHEUR, chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ;

- Mme Claire RODIER, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ;

- M. Gabriel MILLOT, commissaire central de MONTREUIL-SOUS-BOIS ;
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- M. Christophe BALLET, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS et, en son absence,
par son adjointe Mme Christine MAURRIC.

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est accor-
dée par l’article 5 est exercée par M. Daniel PADOIN, directeur adjoint de la direction territoriale de
la sécurité de proximité du Val-de-Marne (DTSP 94) et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions res-
pectives, par :

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale  à CRETEIL et,  en son absence,  par son adjoint  
M. Emmanuel VAILLANT ;

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ;

- M. MESSAGER Vincent, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-SUR-
SEINE ;

- M. Stéphane STRINGHETTA, adjoint au chef du 3ème district à la DTSP 94 ;

- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-
MARNE.

Délégation est donnée à M. Maxime CAMPELS, attaché d’administration de l’État, chef du bureau
de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents relatifs
aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et d’ordonnance-
ment ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et l’utilisation des
modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques
remettantes à CHORUS En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est
consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe, Mme Sonia CHAVATTE,
attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 94 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est exercée par M. Denis MARTIN, chef de la circonscription de SAINT-
MAUR-DES-FOSSES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Emmanuelle BERTHIER, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ;

- Mme Justine MANGION, chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Alain TENDRON ;

- M. Philippe ODERA, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE et, en son absence, par son ad-
joint M. Frédéric POSTEC ;

- M. Laurent PIQUET, chef de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT et, en son absence,
par son adjoint M. Fabrice HONORE ;

- Mme LACROIX DANIEL Valérie, chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT et, en son
absence, par son adjoint M. Arnaud BOUBEE ;

- M. Didier DESWARTES adjoint au chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES.
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Délégation de la DTSP 94 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent MESSAGER, la délégation qui lui est accordée
par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme Dorothée  VERGNON, chef  de la  circonscription  de
CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Diane LE COTTIER, commissaire centrale adjointe à VITRY-SUR-SEINE ;

- M. Nicolas DE LEFFE, chef de circonscription d’IVRY-SUR-SEINE et, en son absence, par son
adjointe Mme Corinne LEHMANN ;

- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ;

- M. Ludovic GIRAL, chef de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES et, en son
absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY.

Délégation de la DTSP 94 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane  CASSARA, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par M. Stéphane STRINGHETTA, commissaire central du KREM-
LIN-BICETRE, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Charlotte MAILLOT, commissaire centrale adjointe à L'HAY-LES-ROSES ;

- M. François DAVIOT, commissaire central adjoint du KREMLIN-BICETRE.

Délégation de la DTSP 94 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par  M. Benoît JEAN, chef de la circonscription de CHAMPIGNY-
SUR-MARNE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Gabrielle ESPINOSA, commissaire centrale adjointe à NOGENT-SUR-MARNE ;

- M.  Jean-Michel  CLAMENS,  adjoint  au  chef  de  la  circonscription  de   CHAMPIGNY-SUR-
MARNE ;

- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de CHENNEVIERES-SUR-MARNE, et en son ab-
sence, par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE ;

- M. Jean-Marc AKNIN, adjoint au chef de la circonscription de VINCENNES ;

- Mme Clotilde TENAGLIA, chef de la circonscription de FONTENAY-SOUS-BOIS et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Christophe VERDRU.

Article 16

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération pari-
sienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police et des pré-
fectures de la zone de défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 11 mars 2019

                                                                                          Signé

M. Michel DELPUECH
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION
DE LA PRÉFECTURE DE POLICE

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
Sous-direction des personnels

Service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés

Paris, le 13 mars 2019 

Arrêté n°2019/3118/00002
Portant modification de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019
relatif à la composition de la commission administrative paritaire
locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police
technique et scientifique de la police nationale du SGAMI de la

zone de défense et de sécurité de Paris

Le Préfet de police, 

Vu  l’arrêté  n°2019-00102 du 30 janvier  2019  relatif  à  la  composition  de  la  commission
administrative paritaire locale compétente pour le corps des agents spécialisés de la police
technique et scientifique de la police nationale du SGAMI de la zone de défense et de sécurité
de Paris ;

Sur proposition du directeur des ressources humaines ;

Arrête :

Article 1
A l’article 1er de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 précité, les mots : « Mme Marie-
Noëlle  HUMBERT,  chef  de  l’unité  de  gestion  du  personnel  à  la  direction  de  la  police
judiciaire »  sont  remplacés  par  les  mots :  « Mme Nathalie  FOURRE, adjointe  au chef  de
l’unité de gestion du personnel à la direction de la police judiciaire ».

Article 2
A l’article 2 de l’arrêté n°2019-00102 du 30 janvier 2019 précité, les mots : « M. PHILIBERT
Jonathan » sont remplacés par les mots  : « Mme MAKELA Nathalie » et les mots : « Mme
MAKELA Nathalie » sont remplacés par les mots : « M. LOUNACI Amar ».

Article 3

Le Préfet, secrétaire général pour l’administration et le directeur des ressources humaines sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris, de la préfecture de police et des préfectures des départements de la zone de défense et
de sécurité de Paris.

Pour le Préfet de police
Le directeur des ressources

humaines
                                                                                                              Signé

                                                                                                                  Christophe PEYREL



DECISION N° 2019-23

Le directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud,

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs ;

Vu le code civil et notamment les articles 414 et suivant ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ;
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment le chapitre 2 du titre 1e ;

Vu l’arrêté en date du 11 août 2015 nommant Monsieur Didier HOTTE en qualité de directeur du groupe
hospitalier Paul Guiraud à Villejuif à compter du 15 septembre 2015; 

-   DECIDE   -

ARTICLE  1 :  En  l’absence  ou  en  cas  d’empêchement  de  Madame  Izabela  URBAN,  mandataire
judiciaire à la protection des majeurs, Madame LOUCHOUARN Sylvie, Monsieur SEBAN Jean-Pierre,
Madame LECANU Véronique et Mme PAYET Mirabelle sont autorisés à signer les mandats de paiement
adressés à Monsieur le trésorier  y compris les retraits au guichet concernant tous les patients placés sous
mesure de protection juridique. 

En  l’absence  ou  en  cas  d’empêchement  de  Madame   Izabela  URBAN,  mandataires  judiciaires  à  la
protection  des  majeurs,  Madame  LOUCHOUARN  Sylvie,  Monsieur  SEBAN  Jean-Pierre,  Madame
LECANU Véronique et Mme PAYET Mirabelle, sont également habilités à endosser les chèques destinés
à ces patients avant de les remettre à la Trésorerie.

ARTICLE 2 : 

La présente décision remplace la décision 2018-12 en date du 6 mars 2018.

ARTICLE 3: 

La  présente  décision sera  notifiée  pour information à  Monsieur  le Trésorier  Principal  et  publiée  au
recueil des actes administratifs du Val-de-Marne.

Villejuif, 8 mars 2019

Le directeur

Didier HOTTE
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